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PRÉFECTURE DU NORD 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 

ET DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

Réf. DAGE/3 - MMC Arrêté préfectoral - accordant à la S.A GALLOO 
FRANCE l'autorisation d'exploiter ses activités de 

récupération et de recyclage des métaux ferreux et 
non ferreux sur son site à HALLUIN 

Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

préfet du Nord 

officier de l’ordre national de ia iégion d'honneur 

commandeur de l’ordre national du mérite 

VU les dispositions du code de l'environnement; 

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation accordé le 26 mars 1990 à la S.A GALLOO FRANCE 
siège social: 1% Avenue, Port Fluvial, 59250 HALLUIN pour l'exploitation d'un chantier de 
récupération de ferrailles à cette adresse ; 

VU les différentes décisions administratives imposant des prescriptions à la S.A GALLOO 
France siège social: 1° Avenue, Port Fluvial, 59250 HALLUIN pour la régularisation de ses 
activités à cette adresse ; 

VU l'agrément n°PR 59 000 02 B délivré par arrêté préfectoral du 12 juin 2006 à la S.A. 
GALLOO FRANCE pour ses activités d'entreprise agréée au titre de broyeur de VHU à HALLUIN: 

VU la demande présentée par la S.A. GALLOO FRANCE - siège social : 1ère Avenue Port 
fluvial 59250 HALLUIN - en vue d'obtenir l'autorisation d'étendre les activités de récupération et de 
recyclage des métaux ferreux et non ferreux à HALLUIN ; 

VU le dossier produit à l'appui de cette demande : 

VU l'arrêté préfectoral en date du 16 novembre 2007 ordonnant l'ouverture d'une enquête 
publique du 18 décembre 2007 au 18 janvier 2008 incius : 

VU le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur en date du 21 
janvier 2008 ; 

VU l'avis de la Direction Régionale de l'Environnement en date du 7 décembre 2007; 

ADRESSE POSTALE : 2, RUE JACQUEMARS GIËLÉE 59039 LILLE CEDEX - Téléphone standard : 03.20.30.59.59  





VU l'avis de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 28 décernbre 2007; 

VU l'avis de la Direction Départementale de l'Équipement en date du 10 janvier 2008 ; 

VU l'avis de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt en date du 7 janvier 2008; 

VU l'avis de la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle en date du 28 janvier 2008 : 

VU l'avis du Service Départemental d'incendie et de Secours en date du 27 décembre 2007; 

VU l'avis du Service Régional de la Navigation en date du 11 janvier 2008 ; 

VU l'avis de Monsieur le Gouverneur de Flandre Occidentale du royaume de la Belgique en date du 21 janvier 2008 : 

VU le rapport et les conclusions de Monsieur le Directeur Régional de l'industrie, de ia Recherche et de l'Environnement en date du 18 juin 2008 : 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques du Nord lors de sa séance du 16 Septembre 2008 : 

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Nord, 

ARRETE 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AU TORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société GALLOO FRANCE dont le siège social est situé 1° est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du adresse, les installations détaillées dans les articles suivants. 

avenue, Port d’Hailuin, 59250 HALLUIN 
présent arrêté, à exploiter à la même 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté 

ses abs Références des articles | Nature des modifications (suppression, ani near TES dont les prescriptions modification, ajout de prescriptions) p sont supprimées 
Arrêté Préfectoral 

  

   
    

  

        

       

  

      

  

  

d'Autorisation d'Expioiter du Toutes Suppression | 08/03/04 
Arrêtés Préfectoraux     

    

   

  

Complémentaires du 
09/11/1999 , 24/04/2002 et Toutes 
12/06/2006     Suppression   
   

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE O 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent é 

U SOUMISES A DECLARATION 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs à installations classées soumises à déclaration sont applica 

         



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS 
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  
  

  
  

              

Libellé en clair de l'installation Caractéristiques de | installation Rubrique Classement | . Rayon 
e AJD/NC d'affichage 

classement {en km 
Caoutchouc, élastomères, Stockage des résidus de broyage : : polymères (dépôts ou ateliers de | - stériles : 1 650 m°: triage de matières usagées | - non ferreux mixtes : 15 000 m°: combustibles à base de) : Stockage de Pneumatiques usagés : 900 m°. B - installés sur un terrain isolé | soit une capacité maximale de : bâti ou non, situé à moins de | stockage égale à 17 750 m°, 98 bis.B1 A 8, 
50m d'un bâtiment habité ou 
OCCUpé par des tiers : 
1) le quantité entreposée étant 

supérieure à 150 m°. 

Déchets industriels Provenant | Traitement mécanique et par d'installations classées | flottaison des résidus de broyage {installations d'élimination, à pour la récupération des métaux et l'exception des installations | ta préparation de combustibles traitant simultanément et! dérivés. 
167 C A 2 

principalement des ordures 
ménagères) : Capacité maximale :100 000 tan. ©) traitement 

Métaux (stockages et activités de! Chantier de Stockage et de récupération de déchets de) et] récupération de ferrailies c'aliages de résidus métalliques, | usagées : d'objets en métal et carcasses de |- stockage de ferrailles usagées : véhicules hors d'usage, etc : - Stockage de métaux non La surface utilisée étant | ferreux : 
supérieure à 50 m°. - Stockage de métaux ferreux ; 

Soit une surface totale de Stockage 
2 de 69 488 rx. 286 À 0,5 

Augmentation de [a Surface 
d'exploitation : 
- terrain A : 14513 m* ; 
- terrain B : 31566 mr? ; 
- terrain C : 20 980 m° ; 
- terrain D : 2842 m2 ; 
Soit, à terme, une surface totale de 
139 389 m2. 

Métaux et alliages (travail Broyage, cisaillage, des métaux et mécanique des) alliages : 
Puissance totaie des machines = La puissance installée de | 5 740 KW. l'ensemble des machines fixes | - ajout de 2 broyeurs de 370 kW Concourant au fonctionnement de | et de 400 KW : 2560. À 2 

l'installation étant : ajout d'une ligne de flottaison de ° 1) supérieure à 500 kW. 660 KW : 
- ajout d'une cisaille mobile de 
160 KW. 
Soit une puissance totaie de 
7 330 KW. 

      

    

        
                        

#3
 

 



  

  

  

    

Libellé en clair de l'installation Caractéristiques de l'installation Rubrique Classement Rayon | 
e AIDINC d'affichage 

. classement {en km) Pneumatiques et produits dont Stockage des combustibles de 50% au moins de la masse Substitution : fraction caoutchouc totale unitaire est composée de (CDRB) pour un volume total de polymères (matières plastiques, | 15 000 m° : 
caoutchoucs, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) | * CRDB lourds : 5 000 M, Le : * A È 
(stockage de): CRDB légers : 10 000 m°. 2663.2 a À 2 
Dans les autres cas et, pour les 
pneumatiques, le volume 
susceptible d'être stocké étant : 
a) supérieur ou égal à 

    

10 000 m°. 

Liquides inflammables 
{installation de remplissage où de # Situation actuelle 
distribution) 

installation de remplissage des 
véhicules à moteur (fioul 
domestique). Le débit équivalent 
total équivaut à 0,96 m°/h. 

    1} Installations de chargement de 
véhicules citernes, de 
remplissage de récipients mobiles 
ou des réservoirs des véhicules à * Situation future 
moteur, le débit maximum RS ; : j j 1434.1.b D / 
équivalent de l'installation, pour fout une, Paanetion j de les liquides inflammables de la Sein ae Mb î re de catégorie de référence (coefficient 5 m/h, soit un débit équivalent de 

  

3 1) étant : , im. 
éri u égal à 1 m’/h, ne _. ais Dénane à 0 CPL à À terme, le débit total équivalent 

° des deux installations sera de 
1,96 m°/h. 

  
Transit, regroupement, tri, 
désassemblage d'équipements | Volume inférieur à 1 000 m°. électriques et électroniques 
mis au rebut. 

2711.2 D / Le volume susceptible d'être 
entreposé étant inférieur à 
1 000 m°* 
Réfrigération ou compression 
(installations de) fonctionnant àl+ 
des pressions effectives 
supérieures à 10° Pa : 

  

Situation actuelle 

Emploi de 3 compresseurs à air 
d'une puissance unitaire de 11 KW, 
Soit Une puissance totale de 2) dans tous les autres cas : 33 KW. 

b) Supérieure à 50 KW, mais 
inférieure ou égale à 500 KW. 

2920.2.b D / 
* Situation future 
Ajout d'un compresseur d'air d'une 
puissance unitaire de 22 KW et de 
deux compresseurs de 15 kW. 

À terme, soit une puissance totale 
de 85 KW.                        



    

      
Libellé en clair de l'installation Caractéristiques de l'installation 

  

Rubrique 
de 

classement 
   Rayon 

d'affichage 

{en km 

Classement* 
AIDINC 

  
Liquides 
(stockage en 
manufacturés de) : 
2) Stockage de liquides 
inflammables visés à la rubrique 
1430 : 
b) représentant 
équivalente 

à10 m°. 

inflammables 
réservoirs 

une 
totale 

capacité 

inférieure 

      

# Situation actuelle 
- Liquides inflammables 2°" 

Catégorie : Stockage de fioul 
domestique :2 cuves 
enterrées de 10 et 30 m°. 

- Liquides peu inflammables : 
Stockage d'huiles hydrauliques : 
- 3 réservoirs : 2 ; 5 et 1,8 m°: 
- 4 réservoirs : 0,1 ; 0,2; 0,04 et 
0,04 m°: 
- 2 réservoirs : 5 et 9,73 m°. 
Soit une capacité équivalente 
totale de 3,2 m°. 

* Situation future : 
Ajout des stockages suivants : 
-_ Liquides inflammables 1°° 

Catégorie :Stockage 
d'essence : 1 cuve enterrée de 
15 m° et 1 cuve aérienne de 
2501. 

-  Liquides inflammables 2ème 
catégorie : Stockage de diesel | . 
bianc : 

10 m°.et 
2501. 

1cuve enterrée de 
Tcuve aérienne de 

Sfockage de fioul domestique : 2 cuves enferrées de 10 ei 20 m°. 

Liquides peu inflammables : 
Stockage d'huile de vidange : 1 cuve enterrée de 15 m° et 1 cuve 
de 2501. 
Soit une Capacité maximale équivalente de 5,1 m°. 

Soit une capacité équivalente 
totale de 8,3 m°, 

    
1432.2 

  
  

  
NC / 

  

  
                

EL
   

 



  Libellé en clair de l'installation Caractéristiques de l'installation Rubrique 

de 
classement 

Classement* 
AJD/NC 

Rayon 

d'affichage 
{en km)   

| Acide acétique à plus de 50% 
en poids d'acide, acide 
Chiorhydrique à plus de 20%, 
acide formique à plus de 50%, 
acide nitrique à plus de 20% 
Mais à moins de 70% en poids 
d'acide, acide picrique à moins 
de 70% en poids d'acide, acide 
sulfurique à plus de 25% en 
poids d'acide, anhydride 
phosphorique, anhydride 
acétique (emploi ou stockage d')     
Le quantité totale susceptible 
d'être présente dans l'installation 
étant inférieure à 50 t. 

Stockage de batteries contenant 
12% en poids d'acide sufurique, 
Soit une capacité de stockage 
maximale de 10 t. 

1611 NC 

  Combustion à l'exclusion des 
installations visées par les 
rubriques 167C et 322 B4 

La puissance thermique 
maximale est définie comme la 
quantité maximale de 
combustible, exprimée en PCI, 
susceptible d'être consommée 
par seconde, 

A) Lorsque l'installation 
consomme exciusivement, seuls 
ou en mélange, du gaz naturel, 
des gaz de pétrole liquéfiés, du 
fioul domestique, du charbon, 
des fiouls lourds ou ta biomasse, 
à l'exclusion des installations 
visées par d'autres rubriques de 
la nomenclature pour lesquelles 
la combustion particibe à la 
fusion, la cuisson ou au 
traitement, en mélange avec les 
gaz de combustion, des matières 
entrantes, si ja puissance 
thermique maximale de 
l'installation  estinférieure à 
2 MW.       

Uälisation d'un groupe électrogène 
de secours, consommant du fiout 
domestique d’une puissance de 
910 kW. 

Ajout d’une installation de séchage 
de 906 kW. 

La puissance thermique totale sur 
le site sera donc de 1 810 KW. 

  
2910.A 

  
NC 

        

                    
“A (Autorisation) , D (Déclaration) , NC (Non Classé) 

ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles suivantes : 

  Commune 

  
Parceiles 

  Halluin 
  1.4 à 12,15,17 à 20, 26 à 30,32,33,36,38,39 45, 52,55.60, section, AE     

  

  
   



ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION 
La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface 
concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 139 389 m°. ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement Comprenant l'ensemble des installations classées et Connexes, est organisé de la façon 
Suivante : 

* Site actuel, plus l'extension D, qui comprend sur 7,23ha: . bâtiment administratif, accès pont-bascule ; " Zone de stockage des matières entrantes ; - Zone de stockages des métaux ferreux (ferraille broyée ou cisaillée) ; - Zone de stockage de ja fraction non-ferreuse mixte : - Zone de stockage de la fraction « caoutchouc » ; - deux halis de stockage (bâtiments A et B) ; - équipements : 
- broyeur « Kondirator » et tri magnétique : - double-broyeur : 
- cisaille : 
- ligne de tri des résidus de broyage. 

La société s'est dotée d'un dispositif de rétention des Eaux de ruissellement. Cet équipement est 
Composé d’un bassin décanteur « finisseur » d'un volume de 1 000 m° et d'un bassin de 1 655 m° de 
Stockage des eaux. 

Terrain A : 
Le terrain À d'une surface de 1,45 ha est situé à l'Est du site existant. 

- un hall de dépollution d'une surface de 1 280 m° ; - un broyeur à marteau pour les D.E.E.E. dépollués ; = une Zone de stockage pour la fraction métallique et une pour la fraction non ferreuse mixte d'environ 100 m° pour chacune : - une ligne de flottaison des résidus non ferreux mixtes issus du broyage des DEEE. d'une surface de 1 280 m°. 

L'accès du terrain A se fait uniquement par le site GALLOO France existant. 

Terrain B : 
Cette extension du site est implantée entre l’ancien bras de la Lys et Ja limite d'exploitation Nord de la 
société GALLOO PLASTICS. 

Le centre de dépoliution permet à la société de recevoir et de Valoriser les Véhicules Hors d'Usage 
(V.H.U.) La société réceptionne environ 10 000 véhicules compiets/an. 

Le site comporte une zone d'assèchement et de démontage des V.H.U. L'extension se caractérise par 
une plate-forme de 31 566 m° comportant cinq zones principales : # une Zone de stockage des véhicules complets et dépollués de 22 666 m° : # un hangar de travail d'une surface de 3 129 m° comportant : - un ensemble « réfecioire — bloc Sanitaire — bureaux » de 210 m2: - un ensemble dédié au démontage des Pneus d'une surface totale de 315 ME : 

   



  

- un ensemble de quatre postes de levage des véhicules pour extraire les fluides de 570 n° ; 
un local abritant les pompes et les compresseurs d'air d'une surface d'environ 60 m°? ; - un ensemble de trois halls dédié à l'activité de démontage des pièces d'une surface totale de 1 134 m° : 

‘ - un ensemble dédié au stockage des pièces démontées d'une surface de 840 m2. des surfaces imperméabilisées et de parkings (57 places) d'une surface de 5271 n°: des espaces verts dispersés sur cette extension d'une surface de 500 m2. 

Cette extension dispose d'un seul accès. 

Terrain C 
Le terrain accueille une zone de tri et de stockage de métaux non ferreux. L'extension d'une surface totale de 20 980 m°se caractérise par : 
- une plate-forme de stockage de 4 051 m° : - un hall de transit de 552 mé : 
- un laboratoire d'analyse des matériaux par spectrométrie d’une Surface de 60 m° : - deux locaux réservés aux bureaux administratifs sur des surfaces de 60 mé et 144 m2 . - d'un pont bascule d'environ de 63 m° : 
- des surfaces impérméabilisées pour la circulation et le Stockage des métaux non ferreux sur une surface de 16 050 m°. 

Ce terrain accueille une cisaille mobile d'une puissance électrique de 160 kW. 

Des « box » de stockage sont installés sur ce terrain. 

L'entrée du terrain C se fait via la 2ève avenue du Port Fluvial. 

Activités : 

Le volume d'activités est le suivant : 
- 100 000 tan pour la ligne de tri de résidus de broyage : - 220 000 t/an pour le broyeur « Kondirator » : 
- 100 000 t/an pour la cisaille ; 
- 10 000 véhicules/an pour ta ligne de traitement des VH.U.. = 25 000 t/an pour la ligne de traitement des DEEE. ; - 30 000 t/an pour la zone consacrée aux métaux non-ferreux. 

L'ensemble de l'exploitation doit s'effectuer sur une dalle étanche. 

  

ARTICLE 1.2.5, LIMITES DE L'AUTORISATION 

Article 1.2.5.1. Produits admis Sur le site 
Seuis sont admis dans l'établissement ceux repris à l'annexe ! du présent arrêté, la codification reprenant celle de la Nomenclature des déchets publiée au Journal Officiel du 20 avril 2002. 
Article 1.2,5.2. Refus d'admission 

Ne peuvent être admis sur le site fout autre produit ou déchet autres que ceux repris ci-dessus, et notamment : 

+ Citernes, fûts, et plus généraiement toute Capacité fermée (hors réservoirs V.H.U.), qui sont non dégazés, souillés (huile, substances toxiques, etc) : 
«Produits explosifs ou inflammables ; 

+ Matériaux radioactifs :  



+. Equipements mis au rebut souillés ; 

+ Matériels souillés : 

*__ Produits comportant de l'amiante ; 

+ Tout déchet dangereux au sens de la régiementation. 

ARTICLE 1.2.6. CONDITIONS D'ACCEPTATION DES DECHETS 
Article 1.2.6.1, Contrôles radiologiques 

Article 1.2.6.2. Information préalable 
+ Fournisseurs habituels : l'Expioitant doit les informer de la nature des produits acceptés et de ceux refusés sur le site en diffusant un document qui doit lui être retourné, visé et accepté ; 

Article 1.2.6.3. Contrôles 

Lors du passage Systématique sur le Poni-bascule, le personnel affecté à ce poste effectue une 
inspection visuelle. 

Articie 1.2.6.4. Documents de suivi des produits 
L'Exploitant doit tenir les registres suivants : 
+ - Registre d'entrée : chaque entrée fait l'objet d'un enregistrement précisant la date et l'heure, le nom du producteur, la nature et la quantité des produits, les modalités de transport et l'identité du transporteur. 

* Ligne de traitement des résidus de broyage : un registre d'opération ou un journal doit être tenu reprenant les opérations pratiquées, les quantités traitées, tout incident ou problème survenu : + Registre de sortie : chaque sortie fait l'objet d'un enregistrement précisant la date et l'heure, le nom du destinataire, la nature et la quantité de chargement, les modalités de transport et l'identification du transporteur. 

L'Exploitant doit établir régulièrement un bilan matière afin de vérifier la cohérence des entrées et des sorties. 

L'ensemble des documents précités doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Une déciaration trimestrielle réprenant la gestion des déchets doit de plus lui être adressée avant la fin du mois suivant. 

  
     



Ârticie 1.265. Acceptation, contrôles 

+ Résidus de broyage provenant de l'extérieur 
Ils ne peuvent être acceptés qu'après la délivrance d'un certificat d'acceptation préalable visé par le responsable du site. Ii ne pourra être établi qu'au vu d'une fiche d'identification établie par le producteur Comprenant les éléments suivants : 

- Provenance et identité exacte du producteur ; 
- Type d'activité dont est issu le déchet : 

- Processus d'obtention ; 

- Conditionnement pour le transport ; 

-_ Quantités prévisionnelles annuelles, fréquences d'apport ; 
- Résultats d'analyses portant notamment sur les teneurs en hydrocarbures et en polychlorobiphényis/polychioroterphényls. 

La procédure complète doit être renouvelée annuellement. 
Une copie du certificat d'acceptation préalable devra ACCOMpagner chacune des livraisons sur le site. Pour chaque producteur, un prélèvement semestriel doit être réalisé lors d'une livraison sur lequel doivent être recherchés les hydrocarbures et les PCB/PCT, ainsi que tout autre contrôle ou analyse complémentaire qui pourrait s'avérer nécessaire au vu du certificat d'acceptation préalable. La 
en PCB/PCT résultera d'une moyenne arithmétique glissante portant sur sept résultats, en tenant Compte de la campagne de caractérisation initiale déjà réalisée. 

/ Résidus de broyage internes 

Un prélèvement semestriel est également pratiqué selon les mêmes modalités que celles précitées. “ Les méthodes d'analyses et d'échantillonnage utilisées doivent être normalisées, ou à défaut présenter des garanties équivalentes: ‘ 

classées. 

Les échantillons doivent être conservés douze mois, les résultats des analyses doivent être archivés trois ans. 

Article 1.2.6.6. Chargement non conformes 
IS doivent être refusés et retournés Chez le producteur, sauf si des dangers où inconvénients supplémentaires pourraient en résulter, auquel cas ils doivent être dirigés vers une zone spéciale isolée, étanche et balisée, dans l'attente de l'arrivée d'intervenants spécialisés ; dans tous les cas l'inspection des installations classées doit en être informée. 

à l'évaluation et la validation par l'inspection des installations classées d'un rapport traitant des origines du problème et des solutions apportées afin d'en éviter le renouvellement. Une nouvelle campagne de caractérisation devra être entreprise lors de ja reprise des livraisons par ce 

  

Article 1.2.6.7. Filières d'élimination des produits issus des lignes de traitement 
ls ne doivent être dirigés que vers des unités régulièrement exercées au titre de ja législation sur jes installations classées pour la protection de l'environnement. 
ls doivent être compatibles avec les éventuelles prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation de l'installation réceptrice.  



  

Les éventuels mouvements interfrontaliers doivent être conformes aux dispositions réglementaires en vigueur. 

ârticie 1.2.6.8. Horaires de fonctionnement 
Le tableau suivant présente les horaires de fonctionnement des actuelles et nouvelles activités de production. 

‘ 
  Installations 

Horaires de fonctionnement Broyeur "Kondirator" 
Du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00 

Le samedi de 7h00 à 13h00 
Cisaille et cisaïle mobile 

Du lundi au vendredi de 5h00 à 21h00 

      

    

   

  

  

    

  

Le samedi de 7h00 à 13h00 
LTRB 

7 jours/7, 24h/24 
Entretien du matériel 

De l'arrêt de l'installation concernée jusqu'à 2h00 Chargement/Déchargement des camions Du lundi au vendredi de 7h00 à 12h00 , 13h00 à 19h00 

  

Le samedi matin de 7h00 à 13h60 
  

    

  

Unité D3E: broyeur et ligne de flottaison 7 jours/7, 24h/24 
Installation VHÜ ° Du lundi 7h00 au vendredi 19h00 
Cisaille mobite 

Du lundi au vendredi de 5h00 à 21h00 

Le samedi de 7h00 à 13h00 

  

Activité non ferreux 
Du lundi au vendredi de 7h06 à 18h00 | Peuble broyeur 
Le samedi de 7h00 à 13h00 

      
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de Cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 4.4 DUREE DE L’'AUTORISATION 
ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE  



ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée Par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et fa prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déciaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITE 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement et qu'il permette un usage futur déterminé selon les dispositions des articles R512-75 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur je site ; 
2. des interdictions ou limitations d'accès au site : 
3. la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
4. la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Sans préjudice des dispositions des articles R512-74 et Suivants du Code de l'Environnement, la réhabilitation du site prévue à l'article R512-76 du Code de l'Environnement est effectuée en vue de permettre Un usage industriel 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.  



TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 
limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; - la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs Caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers 

monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des Consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement ies vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt Momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières Consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
ARTICLE 2.3.1, PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le Contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture... Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISAN CES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non Susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la Connaissance du Préfet par l'exploitant.  



CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 
ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant notamment les documents suivants : - le dossier de demande d'autorisation initial, . ‘ - les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, - les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, - Un registre indiquant la nature et les quantités des produits dangereux (tels que définis par l'arrêté ministériel du 20 avril 1094 relatif à la classification et à l'étiquetage des substances) Stockés, auquel est annexé un plan général des Stockages, - le dossier de lutte contre ia pollution accidentelle des eaux prévu à l'article 7.7.6.1, tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peüvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 
° 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : -_ Article 9.3 : résultats d'autosurveillance ; 

-_ Article 9.8.5 : bilan décennal. 

 



TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES IN STALLATIONS 
ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans Ja Conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de Manière à limiter les émissions à l'atmosphère, Y Compris diffuses, Notamment par la 
mise en œuvre de technologies Propres, le développement de techniques de Valorisation, la collecte 
sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités 
rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

‘Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

| 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des-effluents, - à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Le brûtage à l'air libre est interdit à l'exclusion des Essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La 
Conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 
Surpression interne devront être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité 
ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

aérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des Canaux à ciel ouvert. Les 
bassins, canaux, stockage et traitement des boues Susceptibies d'émettre des odeurs sont couverts 
ARTICLE 3.14. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envois de poussières et de matières diverses : -__ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, eic.), et convenablement nettoyées, 

      

 



- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivatentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stockages de produits pulvérulents sont entreposés de manière à éviter les envois et les installations de Manipulation, transvasement, transport de produits pulvéruients sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de Capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont Par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non Conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'aimosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est Conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant [es règles de l'art iorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment Siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à :a source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de la 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à le demande de l'inspection des instaliations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et ies remèdes apportés sont également Consignés dans un registre. 

Le dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

             



ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

Combustible Autres Caractéristiques 

RE 

  

N° de 

conduit 

1 
   Puissance ou installations raccordées Le 

nstallations raccordée capacité    

    

  

Groupe électrogène 
tambour sécheur 

Kondirator « broyage » 
Kondirator « triage » 

L.T.R.B. 
Broyeur 

Double broyeur 

      

    N
I
G
E
R
 

eo
 I
R
 

    

     

  

Débit nominal en 
Nr°/h 

  

         

  

conduit n°6 10 000 
Conduit n°7    

  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température 
(273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais) après déduction de la Vapeur d'eau (gaz secs). 

    

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kile pascalis) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; . 
- à une teneuren O> précisée dans le tabieau ci-dessous. 

  

           

  

   

    
            

Concentrations instantanées en mg/Nm Conduit n°1 Concentration en O: de référence / Poussières 
40 SO; 
160 [Sb + Cr+ CO + Cu + Mn Ne V4 2n / PCB/PCT “dioxin Like” en ng | — / TEQ/Nm°   

ARTICLE 3.2.5, QUANTITES MAXIMALES REJETEES 
Les quantités totales de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites 
suivantes : 

- poussières : 4 kg/h : 
- métaux (Cf. article 3.2.4) : 0,54 kg/h. : - PCB/PCT : 10,67.10° kg/h. 

 



TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
CHAPITRE 4,1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
L'eau utilisée dans l'établissement provient du réseau d'eau public de la ville d'Halluin. 
Une partie des eaux pluviales sont recyclées et utilisées pour des usages industriels. 

Origine de la ressource Consommation maximale annuelle (en mé) | 

Réseau public    
35 000 | 

— 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de Secours, et aux opérations d'entretien ou de Maintien hors gel de ce réseau. 

  

    

Les besoins complémentaires {nettoyages, traitement) sont assurés par le recyclage des eaux pluviales. ARTICLE 4.12. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAUX L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter Ja Consommation d'eau, Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT Un ou plusieurs réservoirs de CoUpuré où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 42 et 4.3 où non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non Susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

  
 



Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : - l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

: 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) - les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

résister dans je temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Ârticle 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 
Les coliecteurs véhiculant des eaux poliuées par des liquides inflammables ou Susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre site industriel. 

: Articie 4.2.4,2, Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne, 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'’EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 
ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitation est à l'origine des différentes catégories d'efflients suivants : .— Les eaux exclusivement pluviales (toiture et ruissellement) ; 2- Les eaux polluées [ors d'un accident où d'un incendie (Y compris les eaux utilisées pour l'extinction) : 
3.- Les eaux polluées : les eaux de lavage des sols, les Purges des chaudières, … 4. Les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non polluées (et les autres saux non polluées s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 

  

         



Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. || est interdit d'abaisser les concentrations en Substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassembiement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par ie présent arrêté sont interdits. 
ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement {ou de pré-traitement) des effluents 

faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traïtement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour- réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert {conditions anaérobies notamment). 

Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement...) 
‘ 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, Stockage et traitement des boues, susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 
ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises Pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels i} a été procédé, Ce registre, éventuellement informatisé, est tenu à la disposition de l'inspection des installations Classées. 

   



ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Article 4,3.5.1. Repères intèrnes 

    

  

  

Point de rejet interne à l'établissement 
N°:1 __] Coordonnées ou autre repérage cartographique Station Galfoo Méta] Nature des effluents 

1,2,3,4 {CF. art.4.3.1) Débit maximal journalier moyen {m°/j) 231 Traitement avant rejet 
Débourbeur/Déshuileur, filtre à sable Conditions de raccordement 
Autorisation et convention avec Galloo Méta! 

  
ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 
Article 4.3.6.1. Aménagement 

4.3.6.1.1 Aménagement des points de prélèvements Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est Prévu Un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, concentration en polluant, .). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en. toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet. 
4.3.6.1.2 Section de mesure 

l'effluent soit suffisamment homogène. 
Ârticle 4.3.6.2. Equipements 

- Un système permettant le prélèvement d'une quantité d’effluents proportionnelle au débit sur une durée de 24 heures, et la conservation des échantillons à une température de 4°C, Un appareil de mesure du débit en continu avec enregistrement, - Un pH-mètre en continu avec Enregistrement. 
ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempis : 

- de matières flottantes, 

- ‘de tout produit Susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

De plus, ils ne doivent Pas Comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions capables d'entraîner ta destruction du poisson, de nuire à Sa nutrition ou à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire. 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'EMISSION 
Les eaux pluviales de toute nature et de nettoyage doivent être recueillles et dirigées vers la station de traitement de la société Galloo Métal située à Menin (Royaume de Belgique) 

     



Elles doivent respecter les valeurs maximales suivantes avant raccordement à cette station : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Concentration (en mg/l} 

Azote global < 40 

DCO < 800 

DBO < 300 

Fe + AI < 20 

Sn <2 

Mn <2 

Pb < 10 

Ni <2 

Cu 
<2 

Zn < 10 

Hydrocarbures totaux . <20 

Mes < 400 

P.C.B. < 0,05         

Le pH doit être compris entre 5,5 et 8,5. 

Le rejet dans la station des établissements Galloo Métal fait lobjet d'une autorisation et d'une Convention avec cette société, ces documents doivent recevoir l'aval des autorités belges desquelles dépend cette société : ils seront tenus à disposition de l'inspection des Installations Classées. 
ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 
ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filères de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préaiablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
ll est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des effluents pollués où susceptibles d’être pollués. 

nn 

  
   



TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur Valorisation, leur traitement où leur élimination dans des filières spécifiques. Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont Valorisées par réemploi, recyclage où toute 
autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

24 décembre 2002 : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de rembiaiement, 
de génie civil ou pour l'ensilage. 

La durée d'entreposage ne devra pas excéder : 
1 an lorsque les déchets doivent être éliminés ; 
3 ans lorsque les déchets doivent être valorisés. 

ARTICLE 5.14. DECHETS VALORISES, TRAITES OU ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement. || s'assure que les installations de 
traitement ou d'élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 
Le caracière ultime, au sens de l'article L 541-1-III du Code de l'Environnement, des déchets éliminés 
en centre d'enfouissement technique doit être justifié. 

  
 



ARTICLE 5.1.5. DECHETS VALORISES, TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT Toute opération de Valorisation, traitement ou élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement ne peut être effectuée que dans des installations spécifiquement autorisées. 
ARTICLE 5.1.6. CONTROLE DES CIRCUITS DE TRAITEMENT DES DECHETS 
Les opérations de collecte, regroupement ; transport, valorisation et élimination de déchets doivent respecter les dispositions des Décrets : 

° 
N° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route, au négoce et au Courtage de déchets : N° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets : Bordereau de suivi des Déchets (BSDD où BSDA), Registre et Déclaration récapituiative 

ARTICLE 5.1.7. NATURE ET CARACTERISTIQUES DES DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Référence 
Filières de traitement nomenclature 

réglementairement possibles (Décret n° 2002-540 Nature du déchet {cf annexes IIA et IIB Directive Quantité annuelle de déchets du 18 avril 2002) 78/442/CEE modifiée du 
. 15/07/75) 19 10 04 Résidus de broyage stériles E-DC2 25 000 i. 

Résidus de broyage (fibres, 
18 10 04 poussières, cailloux) E-DC2 25 000 t “ Boues de séparateur 
1305 02 d'hydrocarbures EE tit 43 02 03* Huiles entretien machines E-REG 5t. 
16 G6 01* Batteries 

. 16 06 02* 
E-VAL. 820 t. 16 06 05* 

16 01 13 Liquide de frein EXE 4 m° 
16 01 99 Carburants 
18 07 01* 

E-VAL 800 m° 13 07 02* 
13 02 04* nn usagées issues des EE 160 m° 
16 01 15 Liquide de refroidissement EJE 200 m° 
16 01 07* Filtres à huiles EE 124 
16 01 03 Pneus usagés AL 160t. 

D.EB. 
E-DC2 3 

20 03 61 
EE 30 m 

46 02 10* EL DEMENts contenant des E-VAL Quelques kg 

16 02 14 Cartes électroniques E-VAL Quelques tonnes 16 06 02* Accumulateurs Ni-Cd E-VAL Quelques centaines de kg 160603* [Piles mercure E-VAL quelques kg 16 06 04 Piles alcalines E-VAL Quelques dizaines de kg 16 02 16 Bois E-VAL 100 m°            



  
Référence 

Filières de traitement 

    

    

          

nomenclature réglementairement possibles (Décret n° 2002-540) Nature du déchet (cf annexes IIA et 1IB Directive Quantité annuelle de déchets du 18 avril 2002) 75/442/CÈE modifiée du 
15/07/75) 

17 04 14 Cêbles E-VAL Quelques tonnes 08 03 18 Cartouches d'imprimante E-VAL quelques centaines de kg 200135* Tube cathodique E-VAL 1 000 t 
  
“déchets considérés comme dangereux 

Les déchets, 
Composition globale et, dans le cas de 
Stockage ou valorisés en travaux Publics, par un test de lixiviation selo 

banals, sont caractérisée 

Cette caractérisation est renouvelée 
procédé, Les analyses effectuées dans le cadre d’une procédure d'ac une installation de valorisation ou d'éli 

par Une analyse chimique de la déchets solides, boueux ou pâteux éliminés en centres de 
n les normes en vigueur 

au minimum tous les deux ans, et après tout Changement de 
ceptation préalable d'un déchet sur minätion peuvent être prises en compte pour sa caractérisation. 

E 

  

    

  

   



  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 
ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V - titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 
ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 
ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par Voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ……) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la les zones à émergence réglementée période allant de 7h à 22h, sauf période allant de 22h à 7h, ainsi (incluant le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) SdB(A) 4dB(A) - 

| Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) |   
  

  

ARTICLE 6.22. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2,2,1, 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée :     

  

  
    

6.2.2.1.1 PERIODE DE JOUR 622.12 PERIODE DE NUIT PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, {sauf dimanches et jours fériès) {ainsi que dimanches et jours fériès)_| Royaume de Belgique en limite des 
| habitations concernées 50 dE(A) 45 dB(A) | 

Autres limites de propriété 70dB(A) 60 dB(A)       
  Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

 



TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. || Organise sous sa 

Imet en place le dispositif nécessaire pour en obtenir Fapplication et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 
ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre jes substances et préparations, ainsi que les risques particuliers Pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

état des stocks des Substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant Compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 
ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan Systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces Consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 
ARTICLE 7.2.3, INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 
L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les Conséquences de ces accidents majeurs sont susceptible d'affecter lesdites installations. 

I! transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. || procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours reiatives à ja définition des périmètres ou à la nature des risques. 

   



CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés Par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

AU moins un accès de secours, le plus judicieusement placé pour éviter d'être exposé aux conséquences d'un accident, est en Permanence maintenu accessible de l'extérieur du site (chemins Carrossables,.….) pour les moyens d'intervention. 
Artcie 7.3,1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

p g 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Ün gardiennage ou une télésurveillance est assuré en permanence. L'exploitant étabiit une consigne Sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions Pour que lui-même où une personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin ÿ Compris durant les périodes de gardiennage. Ârticle 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les Caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de ia bande de roulement : 4 m ; 
- Tayon intérieur de giration : 11 m ï 
- hauteur libre : 3,50 m ; 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

L'accès des Services de Secours est possible sur le demi-périmètre des bâtiments Pour les zones À, B et C ; sur le périmètre complet pour les autres. 
ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

         



Article 7.3.2.1. Evacuation des personnes 
Installer un système d'alarme incendie si l'effectif est Supérieur à 50 personnes (commandes manuelles judicieusement réparties à proximité des issues). 
Faire ouvrir dans le sens de l'évacuation toutes les portes vers l'extérieur. 
Signaler et baliser les issues normales et de secours : elles doivent être libres d'accès en permanence. L'établissement doit posséder des dégagements (portes, couloirs, circulations, escaliers, rampes) répartis de manière à permettre une évacuation rapide de tous les Occupants dans des conditions de 

Une signalisation doit indiquer le chemin vers la sortie la plus rapprochée. 
Les dégagements qui ne servent pas habituellement de passage pendant la période de travail doivent être signalés par la mention sortie de secours. 
Les dégagements qui ne servent pas häbituellement de Passage pendant la période de travail doivent être signalés par la mention sortie de secours. 
Les bâtiments doivent disposer d'un éclairage de sécurité, conforme à la réglementation en vigueur, permettant d'assurer l'évacuation des personnes en cas d'interruption accidentelle de l'éclairage normal. 
Article 7.3.2.2, Dispositions constructives 
= Implantation : 

: En cas d'incendie les flux thermiques supériéurs ou égaux à 5 KW/m° doivent être contenus à l'intérieur des limites de l'établissement ; les flux supérieurs ou égaux à 3 KW/m° sont contenus ou n'atteignent que des zones non constructibles (naturelle protégée). 

= Isolement — Recoupement 
* Zone A: 

parois sont en béton sur 4 m de haut, le mur mitoyen avec [a ligne de floitation est REI 120 sur toute sa hauteur, la toiture est A2S1d0. 

* ZoneB: 
La zone de stockage extérieure de Pneumatiques et des V.H.U. est implantée en îlots isolés de plus de 8 m les uns des autres, les îlots de V.H.U. se trouvent à plus de 10 m des limites de propriété. 

* Bâtiment B: 
Les parois sont en béton sur 4 m de haut, la toiture est A2s1d0. La façade est largement ouverte vers l'extérieur afin de favoriser l'évacuation des personnes. 

Si une partie des bureaux devait contenir des pièces (archives, comptabilité, fichiers clients, informatiques, …) nécessaires à la Survie de l'entreprise, if serait judicieux d'isoler celle-ci Par des barois coupe-feu de degré 1h (REÏ 60 mn) et des biocs portes coupe-feu de degré %h (REI 30 mm) munis de ferme-porte. 

Afin d'éviter une propagation rapide d'un incendie, isoler le local où se situent les cuves en sous-sol par des parois coupe-feu de degré 1h (REI 60 mn) et un bloc-porte d'accès coupe-feu de degré % h (REI 30 mn) munis de ferme-porte. La porte doit s'ouvrir dans le sens de la sortie. 
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* ZoneC: 
- Bureaux/Administration : ‘ Si une partie des bureaux devait contenir des pièces (archives, comptabilité, fichiers clients, informatique, …) nécessaires à la Survie de l'entreprise, isoler celle-ci par des parois coupe-feu de degré 1 h (REI 60 mn) et des blocs portes coupe-feu de degré 4h (REÏ 30 mn) munis de ferme-porte. 

Les parois sont en béton sur 4 m de haut, la toiture est A2s1d0. 

*’_ Pour l'ensemble des zones : 
- Risques spéciaux : | Placer les produits inflammables éventuels dans un local aménagé à cet effet. isoler celui-ci par des parois coupe-feu de degré 2 h (REÏ 120 mn) et un bloc-porte coupe-feu de degré 1 h (REI 60 mn) muni d'un ferme-porte. 

Ce local doit être largement ventilé sur l’extérieur. 

- Désenfumage : 
Tous les bâtiments clos respecteront une surface de désenfumage égale à 1% de la Surface totale du bâtiment. Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle, et leurs commandes d'ouverture manuelle repérées et placées à proximité des issues. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES -— MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à ja réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. - 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en pérmanence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un Organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. Articie 7.3.3,1. Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant régiementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du Îer janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Les masses métaliques contenant etou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges éiectrostatiques sont mises à la terre et reliées par des jiaisons équipotentielles. 

  
 



ARTICLE 7,3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par ja foudre peut être à l'origine d'évènements Susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre ia foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable comme je prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déciaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

| CHAPITRE 7,4 GESTION DES OPER ATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
ARTICLE 7.41. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations Comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur 

(phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 
Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnement et par le système de gestion de l'entreprise, les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités, tout fonctionnement en marche dégradée prévisible ainsi que toute opération délicate sur le plan de ia sécurité, font l'objet d'une analyse de risque préalable et sont assurées en présence d'un encadrement approprié. 

La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux attestant que les installations sont aptes à être utilisées. 
ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PÉRIODIQUES 

L'exploitation doit se faire sous la Surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant Une connaissance de !a conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
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ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

ll est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 
| 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le Site, Y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, Sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
= Un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 
- une sensibilisation sur le Comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer ies capacités de réaction face au danger. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, ies conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 
Article 7.4.5.1. Contenu du permis de travail, de feu 
Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- le nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, - les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le réspect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en Configuration normale est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de ja maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tout travaux où intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement.  



L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 
contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

- En préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des installations, 
- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 FACTEUR ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA PREVENTION DES ACCIDENTS 

{fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle ..) Susceptible d'engendrer 
des conséquences graves pour l'homme et l’environnement. 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à 
jour. 

ARTICLE 7,5.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 
L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent Ja 
sûreté de fonctionnement des installations. || met en place des dispositifs permettant de maintenir ces 
paramètres dans les piages de fonctionnement sûr. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme 
lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement 
de l'alarme entraîne des mesures automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 
ARTICLE 7.5.3. FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 
Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont 
d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces Caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, 
et maintenues dans le temps. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent 
être connus de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits 
manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, ..) 
Toute défaillance des dispositifs, de leurs Systèmes de transmission et de traitement de l'information est 
automatiquement détectée. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 
Ces dispositifs et, en particulier, les chaînes de transmission sont CONÇUS pour permetire leur 
maintenance et de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon des 
procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

   



En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 
ARTICLE 7.5.4, SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS 
Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d'alarmer le personnel de Surveillance de tout incident et de metire en sécurité les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l’environnement. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions décienchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées où rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise en sécurité, sans procédure préalablement définie. 
ARTICLE 7.5.5. DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le Personnel concerné ait immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés d'alarme. 

Sans préjudice de la protection de personnes, les salles de contrôle des unités sont protégées contre les effets des accidents survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des installations. 

ARTICLE 7.5.6. ALIMENTATION ELECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. ARTICLE 7.5.7. UTILITES DESTINEES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
L'exploitant assure en permanence la fourniture où la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et Plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

    
 



ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800. portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le’ 
préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires pérmanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
Symboles de danger ou les codes Correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisibie. ARTICLE 7.6.3, RETENTIONS 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de ia capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est Pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la Capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % dela capacité totale des füts, - dans tous les cas, 8001 Minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La conception de la Capacité est telle que toute fuite Survenant sur un réservoir associé y Soit récupérée, 
compte tenu en particulier de ja différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des Substances ou préparations dangereuses sont 
Stockés, avant leur revalorisation où leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques 
de pollution {prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux Superficielles 
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 
ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. ’ 

   



Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. |! est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre Je réservoir ef les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont Pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse Maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des. préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS . CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts.) 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur débordement en Cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises Pour garantir que les produits utilisés Sont conformes aux Spécifications techniques que requiert leur mise en Œuvre, quand celles-ci conditionnent {a sécurité. ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la Plus appropriée. En tout état de Cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

         



CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVE NTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 
ARTICLE 7.7.1, DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le dossier de demande d'autorisation. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 11 doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection Civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

Des protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans des circonstances accidentelles. 
ARTICLE 7.7.3. RESSOURCES EN EAU 

Le site actuel dispose de 10 poteaux d'incendie de 100 mm judicieusement répartis, conformes à la norme NFS61-213 (un type d'hydrant différent peut être accepté après accord des Sapeurs-Pompiers), d'un débit unitaire de 120 m°/h. Ün accès à la Lys doté d'un point d'aspiration normalisé doit être aménagé. 

* La zone A est protégée par 8 des hydrants précités situés à 70, 100 et 140 m. 
+ La zone B doit être équipée afin d'assurer 360 m° sur 2h: 

- de 2 poteaux de 60 mŸh unitaires et d'un poteau de 120 m°/h : 
- d'un point d'aspiration normalisé situé à l’ouest, sur un bras de la Lys. 

+ La zone C doit être équipée afin d'assurer 480 m° sur 2 heures : 
= d'un hydrant supplémentaire de 120 m°/h : 
- d'un quai stabilisé permettant d'assurer la mise en batterie de plusieurs engins d'aspiration. 

+ La zone D est entièrement couverte par la défense incendie du site actuel. 
Des robinets d'incendie armés sont judicieusement répartis sur le site, disposés de telle manière qu'un 
les zones À, B et C des Robinets d'incendie Armés de 33 mm sont placés près des issues, ils répondent aux normes NF EN 671-1, NF EN 671.3 et NFS 62-201 : de plus, en tenant compte des aménagements intérieurs, toute la surface doit pouvoir être battue par l’action simultanée d'au moins 2 lances. 

  

  

  
  
 



L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques visibles, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets ; - d'un système d'extinction automatique d'incendie sur le broyeur Kondirator ; - des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelies. ‘ 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Dans ie cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle permanente. 

ARTICLE 7.7.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
-_ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les Parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique où le maintien en sécurité de l'installation, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, - la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, - là procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention Spécialement formée à la lutte Contre les risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention, les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en cas d'appel. Article 7.7.5.1, Plan d'intervention interne 
L'Exploitant est tenu d'établir, sous 3 mois après notification du présent arrêté, un plan d'intervention interne (P.L.1.) qui définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les Moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. |i en assure la mise à jour permanente.  



Ce plan d'intervention doit être facilement compréhensible. doit contenir a minima : - les actions à entreprendre dès le début du sinistre et ja dénomination (nom et/ou fonction) des 
agents devant engager des agents devant engager ces actions ; - pour chaque scénario d'accident, ies actions à engager pour gérer le sinistre : - les principaux numéros d’appeis ; 

- des plans simples de l'établissement sur lesquels figurent : - es zones à risques particuliers (zones où une atmosphère explosive peut apparaître, Stockages de produits inflammables, toxiques, comburants, ..) :; - l'état des différents stockages (nature, volumes...) : - les organes de Coupure des alimentations en énergie et en fluides (électricité, gaz, air comprimé.) ; 
- les moyens de détection et de lutte contre l'incendie : - les réseaux d'eaux usées (points de branchement, regards, avaioirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes Manuelles et automatiques). 

  

Les fiches de données de sécurité de l'ensemble des produits présents Sur site doivent figurer dans un 
classeur annexé au Plan d'intervention Interne. 

Personnel susceptibles d'intervenir dans le cadre de l'application de ce plan d'intervention et en tout état 
de cause au moins une fois par an. 

Les plans de l'établissement devront être transmis au Centre d'incendie et de Secours compétent en 
vue de répertorier l'établissement. 

Lors de l'élaboration de ce plan d'intervention ou lors de ses révisions, l'exploitant devra définir des 
a ctions à engager des actions cohérentes avec l'étude des dangers de l'établissement et avec les 
prescriptions édictées par le présent arrêté. 

Le Préfet, peut demander la notification des dispositions envisagées ; ce plan d'intervention est tenu à 
disposition de l'inspection des installations classées et des services de secours. 
Les consignes d'incendie doivent être affichées, notamment : - le n° de téléphone d'appel urgent d'alerte des Pompiers : 18; - l'accueil et le guidage des secours ; 
- les mesures à prendre en vue d'assurer [a Sauvegarde du personnel en cas d'incendie. ARTICLE 7.7.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 
Articie T.7.6.1. Dossier de lutte contre Ja Pollution des eaux 
L'exploitant constitue à ce titre un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES 

- la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs Caractéristiques et des quantités mises en oeuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, - leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, - la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des Eaux, - les méthodes de destruction des polluants à meïtre en œuvre, - les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les PérSonnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution, 
- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses.  



L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des Connaissances et des techniques. 
Article 7.7.6.2. Bassin de confinement et bassin d'orage 
Les réseaux d'assainissement Susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident où d'un incendie (ÿ compris ies eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 500 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les Principes imposés par l'article 4.3.10 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibies d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de Stockage, est collecté dans un bassin de confinement ou tout autre dispositif équivalent d'une capacité Minimum de 2 900 m°, équipé d'un déversoir d'orage placé en tête. 

Les bassins peuvent être confondus auquel cas leur capacité tient compte à la fois du volume des eaux de pluie et d'arrosage d'un incendie majeur sur le site. 

ls sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Lés organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances 

   



TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8,1 PLATE-FORME DE RECONSTRUCTION DE VEHICULES HORS D'USAGE (ZONE B) 
ARTICLE 8.1.1. 

Le présent arrêté vaut agrément pour effectuer la dépollution et le démontage des véhicules hors 
d'Usage conformément aux dispositions du décret n°2003-727 du 01 août 2003 relatif à la construction 
des véhicules et à l'élimination des véhicules hors d'usage et à l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 
relatif aux agréments des exploitants des installations de Stockage, de dépoliution, de démontage, de 
découpage où de broyage des véhicuies hors d'usage. 

L'agrément est délivré pour une durée de 6 ans à Compter de la date de notification du présent arrêté. 
ARTICLE 8.1.2. 

La société est tenue, dans l'activité pour laquelle elle est agréée à l'article ci-dessus du présent arrêté 

ARTICLE 8.1.3. 

La superficie totale de l'aire extérieure sera de 22 666 m?. 
La quantité maximaie de V.H.U. stockés sur la zone de stockage avant démontage est de 1 050 VHU 
au total répartis en îlots séparés de 8m les uns des autres. La Superficie de l'aire couverte de 
démontage, dépollution est de 3 129 m°. 
Les composants issus du démantèlement seront Stockés dans le bâtiment couvert. Les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de 

Les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions Propres à prévenir le risque d'incendie. 
La quantité Entreposée est limitée à 30 m. Le dépôt est à plus de 15 m de tout autre bâtiment ou 
installation. 

  

     



ARTICLE 8.1.6. 

Les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, y compris 
les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements accidentels, sont récupérés et traités avant ieur 
rejet dans le milieu naturel, notamment par passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre 
dispositif d'effet équivalent. 

ARTICLE 8.1.7. 

La société est tenue d'afficher de façon visible à l’entrée de son instalation son numéro d'agrément et la 
date de fin de validité de celui-ci. Cette information est reportée à l'entrée de l'écopôle. Le registre de 
Police prévu à l'article 6 du décret du 14/11/1988 doit être tenu. 

ARTICLE 8.1.8. CAHIER DES CHARGES ANNEXE A L'AGREMENT N° PR 59 000 02B 

ARTICLE 8.1.9. DEPOLLUTION DES VEHICULES HORS D'USAGE 

Afin de réduire toute incidence sur l'environnement, le titulaire est tenu de réaliser les opérations Suivantes avant tout autre traitement : 

* les batteries et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 
# les composants susceptibles d'exploser sont retirés ou neutralisés ; 
* les huiles de carter, les huiles de transmission, les huiles de boîte de vitesse, les huiles hydrauliques, 

les liquides de refroidissement, antigel et de frein, les fluides de circuits d'air conditionné ainsi que toute autre fluide présent en quantité significative sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties concernées : 

les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés dans la mesure du possible ; 
les éléments mentionnés comme devant être démontés dans l'arrêté pris en application du | de 
l'article R.318-10 du Code de ia Route et qui ont été rendus identifiables à cette fin sont retirés : 
Les huiles usagées, les liquides de refroidissement et de lave-glaces sont prélevés sur les véhicules 
au moyen d'une centrale d'aspiration des fluides par le vide et sont directement refoulés vers les cuves de stockage ; ‘ ‘ 

Les carburants sünt prélevés sur les véhicules par gravitation au moyen d’un perforateur de réservoir 
spécialement conçu à cet usage. Les carburants prélevés s'écouleront directement vers les cuves de stockage évitant ainsi toute manipulation. 

  

. Opérations visant à favoriser je réemploi, le recyclage et la valorisation 
Le titulaire retire les éléments suivants du véhicule : 

*__ pots catalytiques ; 

*__ composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium ; 

* pneumatiques et composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableau de bord, 
récipients de fluides, etc) ; 

* verre. 

Le titulaire peut mettre en œuvre des conditions alternatives qui assurent au moins un niveau équivalent 
de protection de l'environnement. || peut ainsi ne pas retirer ces éléments s'ils sont séparés lors ou à l'issue du broyage ou du découpage dans des conditions qui permettent leur recyclage en tant que matériaux. En ce qui concerne les pneumatiques non réufilisables plus de 90% devront être valorisés 
(notamment en valorisation énergétique). 

Les opérations de stockage sont effectuées en veillant à ne pas endommager les composants et éléments valorisables ou contenant des fluides et les pièces de rechange. 

£2  



  

ÉCE.E Traçabilité 

Le titulaire est tenu de se conformer aux dispositions de l’article R.322-9 du Code de la Route lorsque le véhicule est pris en Charge pour la destruction. 
ll est tenu de ne remettre les véhicules hors d'usage qu'à un broyeur agréé ou à tout autre installation de valorisation ou d'élimination autorisée à cet effet et assurant un traitement similaire dans un autre état, dès lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d'usage s'est effectué dans le respect des dispositions du règlement (CÉE n°259/93 du 1° février 1993 concernant la surveillance et le contrôle des transferts de déchets à l'intérieur, à l'entrée et à la sortie de la Communauté Européenne. 
Les conditions de transfert entre le démolisseur agréé et le broyeur agréé doivent permetire la traçabilité de ces véhicules. 

Le titulaire est tenu de délivrer au broyeur qui prend en charge le véhicule hors d'usage après traitement un exemplaire du récépissé de prise en charge pour destruction. 

   

  

. Réempioi 

Le titulaire est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en vue de leur réemploi et d'assurer, le cas échéant, ieur traçabilité par l'apposition d'un Marquage approprié, lorsqu'il est 

-& Dispositions relatives aux déchets 
Le titulaire élimine les déchets Conformément aux dispositions des titres 1” et IV du Code de l'Environnement. 

  

ë. Contrôle par un Organisme tiers 
Le titulaire fait procéder chaque année par un Organisme tiers à une vérification de la conformité de son installation aux dispositions de son arrêté préfectoral et aux dispositions du présent cahier des charges. L'organisme tiers est accrédité Pour un des référentiels suivants : 
* vérification de l'enregistrement dans le Cadre du système Communautaire de management ‘ environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n°76/2001 du Parlement Européen et du Conseil du 19 mars 2001 où certification d'un système de Management environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001, 

*__ certification de service selon je référentiel « traitement et Valorisation des véhicules hors d'usage et de leurs composants » déposé par SGS Qualicert ï 
* certification de service selon le référentiel CERTIREC Concernant les entreprises du recyclage déposé par le BVQI. 

Les résultais de cette vérification sont transmis au Préfet du département dans lequel se situe l'installation. 
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CHAPITRE 8.2 STOCKAGE ET ACTIVITES DE RECUPERATION DE METAUX ET 
D'ALLIAGE (DONT CARCASSES DE VEHICULES HORS D'USAGE) 

ARTICLE 8.2.1. 

La hauteur des dépôts est limité à 8 m. 

Une ou plusieurs aires spéciales, nettement délimitées, seront réservées pour là préparation des moteurs des véhicules automobiles ainsi que le dépôt des copeaux, tournures, pièces, matériels, etc. enduits de graisses, huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers, batteries, etc. 

ARTICLE 8.2.2. 

Un emplacement spécial sera réservé pour le dépôt et la préparation des objets suspects et volumes creux, non aisément identifiables, ainsi que les volumes creux, clos, ne présentant aucun dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc.) en vue de leur remplissage ou de leur vidange. 

ARTICLE 8.2.3. 

À l'intérieur du chantier, une OU plusieurs voies de circulation seront aménagées à partir de l'entrée jusqu'au poste de réception et en direction des aires de dépôt. 

ARTICLE 8.2.4. 

La quantité de résidus de broyage sera limitée à 1 650 mÿ°. 

Dans le cas où les véhicules automobiles sont découpés au chalumeau, ils devront être préalablement débarrassés de toutes matières combustibles et liquides inflammables. 
Les opérations de découpage au chalumeau ne pourront être effectuées à moins de 8 m des dépôts de pneumatiques et en général de tous dépôts de produits inflammables où matières combustibles. 

ARTICLE 8.2.5. 

I est interdit d'entreposer sur le. chantier des explosifs, munitions. 

Lorsque dans les déchets reçus il sera découvert des engins, parties d'engins où matériels de guerre, des objets suspects ou des lots présumés d'origine dangereuse, il sera fait appel sans délai à l'un des services suivants : 

*__ service de déminage (dans la mesure où le poids du lot n'excède pas 1 +.) ; 
* service des munitions des armées (terre, air, marine) : 

* gendarmerie nationale ou tout établissement habilité en exécution d'un contrat de vente ou de neutralisation. 

L'adresse et le numéro de téléphone seront affichés dans le bureau de préposé responsable du chantier. 

Toute manipulation d’explosits, munitions, engins ou parties d'engins et matériels de guerre ainsi que des objets suspects et corps creux sera effectuée conformément aux prescriptions réglementaires en vigueur. 

ARTICLE 8.2.6. 

Le chantier sera mis en état de dératisation permanente. 

Les factures des produits raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée en dératisation seront maintenus à la disposition de l'inspection des Installations Classées pendant une durée d’un an. 
La démoustication sera effectuée en tant que besoin. 
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ARTICLE 8.2.7. 

Un local spécifique est dédié au Stockage de l'oxygène et de l'acétyiène, avec Séparation des bouteilles 
pleines, des bouteilles vides. 

Ce local sera largement ventilé et muni de portes grillagées et fermant à clef. 
ARTICLE 8.2.8. 

Tout véhicule automobile hors d'usage ne doit Pas séjourner en l'état sur le site plus de trois mois. ARTICLE 8.2.9. 

Tout véhicule automobile hors d'usage ne doit pas séjourner en l'état sur le site plus de trois mois. 

CHAPITRE 8.3 TRAÎTEMENT DES D.E.F.E. Le tableau ci-dessous présente les différentes catégories de Déchets d'Equipements Elecirique et 
Electronique (D.E.E.E.) acceptées sur le site. 

Catégorie selon l'arrêté du 23 novembre 2005 Exemples de matériel Déchets traites par 
GALLOO FRANCE Gros appareils ménagers GEM froid (Gros Réfrigérateurs, NON Electroménager de froid) congélateurs, … 

GEM hors froid (Gros 
Electroménager hors 

froid) 

       
   
      

     

   

   

    

     
           

  

Lave linge, lave Vaisselle, 
fours, … 

      

          

  

Petits appareils 
ménagers 

Aspirateur, grille-pain, rasoir, 

  

    

   
   

  

    

    

   
Equipements 
informatiques et de 
télécommunication 

Imprimantes, photocopieuses, écran d'ordinateur, 

    

  

   
Matériel grand public Postes de radio, posie de télévision, caméscopes, 

   Matériel d'éclairage Tubes fluorescents, lampe à vapeur, 
NON | Outils électriques et Scies, machines à coudre... 
OUI 

étectroniques 

Jouets, équipements de |Consoies de jeux, machines à Sous, … 
OUI 

loisirs et de sports 

| Dispositifs médicaux {à Matériel de radiothérapie*, analyseurs, 
OUI 

| l'exception de tous les 
produits implantés ou 
infectés) 

Î 
| instruments de 
Surveillance et de 

| contrôle 

Détecteurs de iumées*, thermostat, 
OUI    

  

   
      

    

Distributeurs 
automatiques 

    

Distributeurs automatiques de boissons chaudes, … 

  

    

“matériaux non radioactés  



Les taux de recyclage et de valorisation des D.E.E.E. devront être conformes aux exigences de l'arrêté du 23 novembre 2005 relatif aux modalités de traitement des D.E.E.E. prévues à l'article 21 du décret n°2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des D.E.E.E. et à l'élimination des déchets issus de ces équipements. 

ARTICLE 8.3.1. NATURE DES OPERATIONS EFFECTUEES SUR LES EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES MIS AU REBUT 

L'exploitant ne réalisera que des opérations de transit, regroupement, tri, désassemblage de DE.E.E. mis au rebut. On entend par désassemblage toute opération consistant à séparer un équipement en un OU plusieurs sous-enserbles. Le désassemblage n'entraîne pas d'émissions de substances dangereuses dans l'environnement. Les opérations de broyage ne concernent que des pièces ne contenant plus de substances dangereuses. 

ARTICLE 8.3.2. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

  

?. Implantation 

8.3.2.1.1 Accessibilité 
L'installation est accessibie pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher bas du niveau le plus haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 m par rapport à cetie voie. En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

8.3.2.1.2 Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du Code du Travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont convenabiement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de ia ventilation est Placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur Suffisante compte tenu de ja hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1m au-dessus du faftage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des éventuels gaz de combustion dans l'atmosphère (par exemple l’utilisation de chapeaux est interdite). 
8.3.2.1.3 Rétention des aires et locaux de travail, et couverture des aires d'entreposage des équipements éleciriques et électroniques mis au rebut. 
Le sol des aires et des locaux de Stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol, et le sol des aires et locaux de transit, regroupement, tri, désassemblage et remise en état des équipements électriques et électroniques mis au rebut admis dans l'installation est étanche. 

Ces sols, sont également équipés de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement. Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du soi ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur où d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés. 

Les zones de transit, regroupement, tri, désassemblage ou remise en état des équipements électriques et électroniques mis au rebut sont couvertes lorsque l'absence de couverture est susceptible de provoquer : 

+ la dégradation des équipements ou parties d'équipements destinés au réemploi ; 
*__ l'entraînement de substances polluantes telles que des huiles par les eaux de pluie : 
- l'accumulation d'eau dans les équipements ou l'imprégnation par la pluie de tout ou partie des équipements (notamment la laine de verre et les Mousses) rendant plus difficile leur éjimination appropriée. 

  

  
   



ARTICLE 8.3.3. EXPLOITATION — ENTRETIEN 

CUment tenu à disposition de l'inspection des 

  

L'expioitant a à sa disposition des documents lui Permettant de connaître la nature et les risques que 
Peuvent représenter jes équipements électriques. et électroniques au rebut admis dans l'installation. 1 
S’appuis, pour cela, notamment sur Ja documentation prévue à l'article R.534-178 du Code de 
l'Environnement. En particulier, l'exploitant dispose des fiches de données de sécurité prévues par 
l'article R.231-53 du Code du Travail Pour au minimum les Substances réputées contenues dans les 
équipements électriques et électroniques admis. 

ipe 
-172 du Code de l'Environnement et, le cas échéant, jeur code indiqué à 

lannexe I] de l'article R.541-8 du Code de l'Environnement. 
la date de réception des équipements. 

‘le tonnage des équipements. 

le nom et l'adresse de l'expéditeur et, le cas échéant, son numéro SIRET. 

2 

3 

4. lecas échéant, is numéro du où des bordereaux de suivi de déchets. 5 

6. le nom et l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN. 7 la date de réexpédition ou de vente des équipements admis et, je cas échéant, jeur date de 
désassemblage Où de remise en état. 

L'installation dispose d'un Système de pesée des équipements admis, où d’un moyen équivalent 
reposant sur la personne livrant les équipements. Ce moyen et les vérifications de SOn exactitude sont 
précisés par écrit dans le registre. 
Une zone est prévue pour l'entreposage, avant leur reprise par leur apporteur ou leur élimination par un 
prestataire, des équipements électriques ou électroniques mis au rebut qui ne respectent pas les critères 
mentionnés au premier alinéa du présent article. 

  

-. Entreposage des équipements électriques et électroniques mis au rebut L'entreposage des équipements électriques et électroniques est réalisé de façon à faciliter l'intervention 
des moyens de SéCOUrS en cas d'incendie. L'exploitant fixe en Particulier la hauteur maximale 
d'entreposage de ces équipements de Manière à assurer la Stabilité de ces Stockages 

      
  

 



La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les zones de transit, regroupement, tri, désassemblage ou remise en état des équipements électriques ou électroniques mis au rebut est limité aux nécessités de lexploitation. À ce titre notamment, les bouteilles de gaz liquéfié équipant des équipements tels que cuisinières ou radiateurs sont retirées avant qu'ils ne soient introduits dans un endroit non ouvert en permanence sur l'extérieur. Une consigne fixe les conditions éventuelles de dégazage d'équipements mis au rebut et de vidange éventuelle d'équipements contenant des 
hydrocarbures liquides. 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des équipements au rebut susceptibles d'être présents, les quantités de déchets spécifiques issus du désassemblage de ces équipements susceptibles d'être présents auquel est annexé un plan général des zones d'entreposage. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des Services d'incendie et de Secours. 

  

i. Connaissance des produits — Etiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R.231-53 du Code du Travail, 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Article Ë.S.2.5. Propreté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de pièces, matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 8.3.4. RISQUES 

  

. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés À proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et. vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 

Un équipement adapté est prévu pour intervention en cas de bris massif de tubes ou autres épandages de mercure. 

ARTICLE 8.3.5. DECHETS 

  

-. Équipements électriques et électroniques mis au rebut 

Les équipements électriques et électroniques mis au rebut où les sous-ensembles issus de ces équipements, s'ils ne font pas l'objet de réemploi, sont envoyés dans des installations appliquant les dispositions de l'arrêté du 23 novembre 2005 susvisé ou remis aux personnes tenues de les reprendre en application des articles R.543-188 et R543-195 du Code de l'Environnement susvisé ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

Pour les équipements électriques et électroniques ou sous-ensembles issus de ces équipements expédiés de l'installation qui ne sont pas des déchets dangereux, l'exploitant tient à jour un registre mentionnant : 

1. La désignation des équipements électriques et électroniques mis au rebut ou Sous-ensembles issus 

AR 

 



La date d'expédition des équipements ou Sous-ensembies. 
Le tonnage des équipements ou SOUSs-ensembies expédiés. 
Le cas échéant, ie numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets. N

E
S
 

&
 
D
 

Le nom et l'adresse du destinataire et, le cas échéant, son numéro SIRET et si les équipements 
électriques et électroniques ou SOUS-ensembles issus de ces équipements sont destinés à être 
traités, le nom et l'adresse de l'installation de traitement et, le cas échéant, son numéro SIRET. 6. Le nom et l'adresse du transporteur et, je cas échéant, son numéro SIREN ét son numéro de 
récépissé de déclaration d'activité de transport par route déposée en application de l'article R.541-50 
du Code de l'Environnement, 

  

.£. Déchets spécifiques issus du désassemblage des équipements électriques et 
électroniques mis au rebut. 

En cas de désassemblage où de remise en état des équipements, les piles et batteries sont séparées 
des autres pièces. Les 8Ccumulateurs au plomb, autres accumulateurs {notamment Cadmium nickel) et 
les autres piles font l'objet d'un tri en vue de leur expédition vers une installation d'élimination autorisée. 
La quantité maximale de piles, batteries et accumulateurs présents dans l'installation est inférieure à 
1 000 kg. 

Les condensateurs et autres pièces Susceptibles de contenir des PCB sont séparés dans un bac 
étanche spécialement affecté et marqué, et leur élimination est faite dans une installation de destruction 
autorisée. Leur quantité maximale présente dans l'installation est inférieure à 1 000 kg. Les tubes cathodiques issus du désassemblage sont entreposés dans un bac Spécialement affecté et 
marqué, et leur élimination est faite dans une installation de destruction autorisée respectant jes 
Conditions de l'arrêté du 23 novembre 2005 susvisé. 

‘ 

Dans le cadre d'un épandage accidentel de Mercure, l'ensembie des déchets collectés est rassemblé 
dans un contenant assurant l'étanchéité et pourvu de l'étiquette adéquate, pour être éliminé dans un 

     



CHAPITRE 8.4 COMPRESSION D'AIR - REFRIGERATION 
ARTICLE 8.4.1. DISPOSITIONS RELATIVES A L'INSTALLATION DE COMPRESSION D'AIR 

Le local constituant le poste de compression sera construit en mâtériaux A2s1d0. Il ne comportera pas 
d'étage. 

Des murs de protection de résistance suffisante et formant éventuellement chicane pour l'accès aux locaux des compresseurs où des accumulateurs entoureront ces appareils de façon à diriger vers la partie supérieure les gaz et les débris d'appareils d'une explosion éventuelle. 

Le toit sera construit en matériaux légers de manière à permettre cette large expansion vers le haut. 
Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourront être conservés dans la salle des Compresseurs que dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées avec porte 
métallique. 

Le local de compression devra être maintenu en parfait état de propreté : les déchets gras ayant servi 
devront être mis dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement. 

Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour permettre de combattre immédiatement et efficacement tout commencement d'incendie : à cet effet, la station de compression sera munie de moyens de secours appropriés : extincteurs, postes d'eau, etc. Ce matériel sera entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement 
répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables pour 
éviter des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 
Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils où 
pour les canalisations. 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des 
appareils à pression de gaz. 

ARTICLE 8.4.2. INSTALLATIONS DE REFRIGERATION 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de 
façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors sans qu'il en résulte 
d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des 
locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse 
donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

Les locaux seront munis de portes s'ouvrent vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en ces 
d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

Dans le cas où l'agent de réfrigération serait un liquide combustible, l'établissement sera pourvu de 
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CHAPITRE 8.5 INSTALLATION DE REMPLISSAGE OÙ DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES 
ARTICLE 8.5.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

ramenée à 1,5 m sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur Coupe-feu de degré 2h 
de 2,5 m de haut ou lorsque les liquides inflammables distribués appartiennent à la deuxième 

* _ G6m,sila Capacité du dépôt de bouteilles est au plus de 15 000 Kg ; 
“7,5 m pour une capacité de dépôt supérieure à 15 000 kg. 
Les réservoirs enterrés, les bouches de dépotage et les évents Seront conformes à l'arrêté du 22 juin 
1998 ou aux textes qui pourraient s'y substituer. 

ARTICLE 8.5.2. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 

    

& 
*. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle 
est desservie, sur au moins une face, par une Voie-engin, ou par une voie-échelle si le plancher bas de 
cette installation est à une hauteur supérieure à 8 M par rapport à cette voie. 
Pour les installations de distribution de liquides inflammables situées dans un local pariellement ou 
totalement cios, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le Passage de sauveteurs équipés. 
ArCis 

  

5. Mise à ja terre des équipements 
Les équipements métalliques (réservoirs, CUVeS, canalisations) doivent être mis à la terre conformément 
aux règlements et aux normes applicables, Compte tenu notamment de la nature explosive ou 
inflammable des produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de 
Protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les 
charpentes et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de 
terre Unique. La continuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 Ohm et la 
résistance de la prise de terre sera inférieure à 10 Ohms. 

   2.5 implantation des appareils de distribution et de remplissage Les pistes, lorsqu'elles existent, et les aires de Stationnement des réservoirs mobiles en attente de 
remplissage doivent Permettre Une évacuation en marche avant desdits réservoirs. Les pistes et les voies d'accès ne doivent pas être en impasse sauf dans le cas de distribution de gaz 
naturel ou de biogaz sans présence du conducteur durant la phase de remplissage. 
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Les appareils de distribution et de remplissage devront être ancrés et protégés contre les heurts de véhicules par exemple au moyen d'îlots de 0,15 m de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

Les appareils de distribution de gaz naturel et de biogaz doivent être situés à l'air iibre. Un habillage externe permet de protéger des précipitations les éléments de l'appareil de distribution en amont du flexible. Cet habillage est en matériaux de classe A1 (incombustible). Dans le cas où ils seraient surmontés par un auvent, celui-ci doit être conçu afin d'éviter toute accumulation de gaz. 

ARTICLE 8.5.3. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

   
AT. 

  

%. Contrôle de l'utilisation des appareils de distribution et de remplissage 
Sauf dans le cas d'une exploitation en libre-service, l'utilisation des appareils de distribution et de remplissage doit être assurée par un agent d'exploitation, nommément désigné par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Dans le cas d'une exploitation en libre-service, un agent d'exploitation (ou une société spécialisée) doit pouvoir intervenir rapidement en cas d'alarme. 

  

. État des stocks de liquides inflammables 
L'exploitant doit être en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu'un bilan "quantités réceptionnées-quantités livrées" pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est annexé un plan général des Stockages. Cette information est tenue à la disposition des Services d'incendie et de Secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.5.4. ACCES 

Dans tous les cas, un accès aisé pour les véhicules d'intervention doit être prévu. 
Sauf dans le cas d'une installation de remplissage dotée de dispositifs rendant impossible l'utilisation des appareils de remplissage à des personnes non-autorisées, l'accès à l'installation de remplissage est fermé par une clôture d'une hauteur minimale de 2 m. 

ARTICLE 8.5.5. APPAREILS DE DISTRIBUTION : 

Dans le cas de paiement par billets, toutes dispositions sont prises pour que les actes de malveillance éventuels n'aient pas de conséquences sur les appareils de distribution. 

ARTICLE 8.5.6. APPAREILS DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES 
l'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) doit être en matériaux de catégorie A2s1d0 à Bs2d1 
Les parties inférieures de la carrosserie de l'appareil de distribution doivent être ventilées de manière à ne permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 
La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques non de sûreté doit constituer un compartiment distinct de fa partie où interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment doit être séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbures. 
Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de siphonnage soit écarté. 

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n'entraînent pas de pollution ou de l'eau. 
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Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'instaliation est 
équipée d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de Produit en cas d'incendie ou de 
renversement accidentel du distributeur. 

ARTICLE 8,5.7. LES FLEXIBLES 

Les flexibles de distribution où de remplissage doivent être conformes à la norme en Vigueur. Les 
flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard Six ans après [eur 
date de fabrication. Dans le Cas des instaliations exploitée en libre-service, les flexibles autres que ceux 
présentant une grande longueur et destinés au transvasement de gazole seront équipés de dispositifs 
de manière à ce qu'ils ne traînent pas sur l'aire de distribution. 
Les rapports d'entretien et de vérification annuelle Seront tenus à la disposition de l'inspection des 
installations Classées. Un dispositif approprié doit empêcher que le flexible ne subisse une usure due à 
un contact répété avec le sol. Le flexible doit être changé après toute dégradation. 
ARTICLE 8.5.8, DISPOSITIFS DE SECURITE 
Pour les carburants liquides, dans le cas des installations en libre-service et des installations de 
remplissage, l'ouverture du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne doivent pas pouvoir 
s'effectuer sans intervention manuelle. 

terre des camions citernes et connexion des Systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et 
les bouches de dépotage (pour les installations visées par la réglementation sur ta récupération de 
vapeurs). 

ARTICLE 8.5.10, AIRES DE DEPOTAGE, DE REMPLISSAGE OÙ DE DISTRIBUTION Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution de liquides inflammables doivent être étanches 
aux produits susceptibles d'y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci. Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être pourvue en 
produits fixants où en Produits absorbants appropriés permettant de retenir OU neutraliser les liquides 
accidentellement répandus. Ces produits Seront stockés en des endroits visibles, facilement accessibles 
et proches des postes de distribution avec les Moyens nécessaires à [eur mise en œuvre (pelle...) 
ARTICLE 8.5.11. RECUPERATION DES ODEURS 
Toutes dispositions sont prises pour que les Pércements effectués, par exemple pour le Dassage de 
gaines éjectriques, ne Pérmettent pas la transmission de vapeurs. 
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CHAPITRE 8.6 RESERVOIRS ENTERRES DE LIQUIDES INFLAMMABLES ET 
EQUIPEMENTS ANNEXES 

ARTICLE 8.6.1. 

Les réservoirs enterrés doivent être : 
- Soit à double paroi en acier, conformes à la norme NFM 88513 ou à tout autre norme d'un Etat membre de l'Espace économique européen reconnue équivalente, munis d'un Système de détection de fuite entre les deux protections qui décienchera automatiquement une alarme optique et acoustique ; - Soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à permettre la détection d'une éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse : - Soit conçus de façon à présenter des garanties équivalant aux dispositions précédentes en terme de double protection et de détection de fuite. 

ARTICLE 8.6.2. 

Les canalisations enterrées nouvelles constituées d'une simple enveloppe en acier sont interdites. 

Les canalisations de remplissage, de Soutirage ou de liaison entre les réservoirs installés après la date de publication du présent arrêté doivent : 
- Soit être munis d'une deuxième enveloppe externe étanche en matière plastique, séparée par un espace annulaire de l'enveloppe interne, dont les caractéristiques répondent aux références normatives en vigueur 
- Soit être conçues de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en terme de doubie protection. 

Toutefois, lorsque les produits circulent par aspiration ou gravité, sont acceptées les canalisations enterrées à simple enveloppe : 
- Soit composites constituées de matières plastiques ; . 
- Soit métalliques spécifiquement protégées contre la corrosion (gaine extérieure en plastique, protection cathodique ou une autre technique présentant des garanties équivalentes). 

De plus, lorsque ies produits circulent par aspiration, le clapet anti-retour sera placé au pius près de la pompe. 

ARTICLE 6.6.3. 

Les canalisations enterrés doivent être à pente descendante vers les réservoirs. 
Dans le cas des canalisations à double enveloppe, un point bas {boîtier de dérivation, réceptacie au niveau du trou d'homme de réservoir) permettra de recueillir tout écoulement de produit en cas de fuite de la canalisation. Ces points bas sont pourvus d'un regard permettant de vérifier l'absence de liquide ou de vapeurs. 

ARTICLE 8.6.4. 

Tout opération de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt automatiquement le remplissage du réservoir lorsque le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Ce dispositif doit être conforme à la norme NFM 88-502 ou à tout autre norme d'un Etat membre de l'Espace économique européen reconnue équivalente, limiteur de remplissage pour réservoir enterré de stockage de liquides inflammabies. 1| doit être autonome et fonctionner lorsque le ravitaillement du réservoir s'effectue par gravité ou avec une pompe. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice doit être mentionnée, de façon apparente, ia pression maximale de service du limiteur de remplissage. 

l'est interdit de faire subir au limiteur de remplissage, en exploitation, des pressions supérieures à ia pression maximale de service. 
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ARTICLE 8.6.5. 

Tout réservoir doit être équipé d'un où plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins égale 
AU quart de la somme des sections des canalisations de remplissage. 
Lorsque l'installation n'est pas visée par les dispositions relatives à la récupération des Vapeurs, les 
évenis ne comportent ni robinet ni obturateur. 

Les évents ont une direction ascendante et leurs orifices débouchent à l'air fibre en un endroit visible 
depuis le point de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de stationnement du 
véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute cheminée, feu nu, porte ou 
fenêtre de locaux habités ou occupés. Cette distance est d'au moins de 10 mètres vis-à-vis des issues 
des établissements des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public, d'une part, et des parois des 
réservoirs aériens et enterrés de gaz inflammables liquéfiés, d'autre part. 
Les gaz et les Vapeurs évacués par les évents ne doivent pas géner les tiers par les odeurs. 
ARTICLE 8.6.6. 

liquide contenu. 

Ce dispositif est indépendant du limitateur de remplissage mentionné dans l'article 8. ARTICLE 8.6.7. 

Les parois des réservoirs doivent être situées à une distance horizontale minimale de 2 m des limites de 
Propriété ainsi que des fondations de tout local présent dans l'installation. 
Cette distance doit être au moins de 6 m vis-à-vis des issues de tout établissement des Catégories 1, 2, 
3 où 4 recevant du Public, d'une Part, et des parois des réservoirs aériens et enterrés de gaz 
inflammables liquéfiés, d'autre part. 

‘ 
Le stockage de liquides inflammables de catégorie B est interdit dans fout réservoir enterré installé sous 
immeuble habité ou OCCUPÉ, à l'exception des Stockages associés à l'activité de distribution de liquides 
inflammables qui font l'objet de prescriptions particulières. 
ARTICLE 8.6.8. 

Les réservoirs simple-enveloppe enterrés sont interdits. 
ARTICLE 8.6.9, 

ARTICLE 8.6.10. 

Les réservoirs enterrés et équipements annexes doivent conçus et exploités conformément aux 
dispositions techniques de l'annexe | de l'arrêté ministériel du 22/06/98. 
ARTICLE 8.6.11. 

Les réservoirs à Simple paroi situés dans une fosse doivent subir un Contrôle d'étanchéité tous les cina 
ans par Un organisme agréé suivant la procédure décrite à l'annexe [1 précitée. 
Un dégazage et un nettoyage du réservoir sont effectués avant ce contrôle d'étanchéits suivant ja 
procédure décrite à l'annexe H. 
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Le premier contrôle d'étanchéité est effectué au plus tard vingt cinq ans après la date de première mise en service du réservoir. 

ARTICLE 8.6.12. 

Lors d'une cessation d'activité de l'exploitation, les réservoirs doivent être dégazés et netioyés avant d'être retirés ou à défaut neutralisés par un solide physique inerte. 

Le produit utilisé pour la neutralisation doit recouvrir toute la surface de la paroi interne du réservoir et posséder à terme une résistance suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 

Une neutralisation à l'eau peut être tolérée jors d'une cessation d'activité temporaire. Une ré-épreuve est effectuée avant la remise en service de l'exploitation. Une neutralisation à l'eau ne peut excéder vingt- quatre mois, 

CHAPITRE 8.7 DEPOTS DE MATIÈRES USAGEES COMBUSTIBLES À BASE DE 
CAOUTCHOUC, ELASTOMERES, POLYMERES 

ARTICLE 8.7.1, 

Les éléments de construction des bâtiments (hangars, ouverts sur une face) présenteront les Caractéristiques suivantes : 

- béton sur 4 m de haut puis éléments métalliques A2s1d0 ; 

= Couverture incombustible (A2s1d0) . 

ARTICLE 8,7.2. 

lis ne doivent en aucun cas commander les dégagements de locaux habités ou occupés par des tiers ou par le personnel. 

ARTICLE 8.7.3. 

Les issues de l'établissement seront toujours maintenues libres de tout encombrement. 

ARTICLE 8.7.4. 

Les piles de matières usagées combustibles seront disposées de manière à permettre la mise en œuvre rapide de moyens de secours contre l'incendie. On réservera notamment entre elles des chernins de largeur suffisante pour permettre l'accès des voitures de secours de Pompiers dans les divers secteurs du dépôt en cas d'incendie. 

ARTICLE 8.7.5. 

Le dépôt occupe 600 m° au soi, pour un volume de 2 500 m°,. 

Dans le cas ou le dépôt serait délimité par une clôture non susceptible de s'opposer à la propagation du feu, telle que grillage, palissage, haie, etc. l'éloignement des piles de matières usagées combustibles de la clôture devra être au moins égai à la hauteur des piles. 

Q7
 

P
       

  

     



CHAPITRE 8.8 TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX ET ALLIAGES 

ARTICLE 8.8.1. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 
Les locaux abritant l'installation doivent présenter les Caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

= Murs et planchers incombustibles (A2s1d0) ; 
= Couveriure incombustible {A2s1d0) ; 
- Porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2h (E130) 

ARTICLE 8.8.2. ACCESSIBILITE 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des Services d'incendie et de Secours. 
Elle est desservie, sur au moins une face, pär une voie engin où par une voie échelle Si le plancher haut 
de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 m Par rapport à cette voie. En cas de local fermé, 
une des façades est équipée d'ouvrants bermeftant le ‘passage de Sauveteurs équipés. 
ARTICLE 8.8.3. VENTILATION 

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être 
adapté aux risques présentés par les Produits et poussières. 

CHAPITRE 8,9 STOCKAGE DE PNEUMATIQUES ET DE PRODUITS DONT 50% AU MOINS DE LA MASSE TOTALE UNITAIRE EST COMPOSEE DE POLYMERES ARTICLE 8.9.1. REGLES D'IMPLANTATION 
L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 m des limites de propriété. 
ARTICLE 8.0.2. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 
Les locaux abritant l'installation de Stockage sont constitués de parois béton et d'une couverture 
A2s1d0 ; ils sont ouverts Sur une face. 
Les pneumatiques sont entreposés dans des boxes en béton, non couveris, situés à plus de 45 m des 
autres installations. 

D'autre part afin de ne P&S aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparée des 
installations relevant des rubriques 2661 et 2662, et des bâtiments ou locaux fréquentés par le 
personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont ta vocation n'est pas directement liée à l'exploitation 
de l'installation : 

Soit par une distance d'au moins 10 m entre les bâtiments Où locaux si ceux-ci sont distinois : 
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- Soit par un mur coupe-feu de degré 2h (REI120), dépassant d'au moins 1m en toiture et de 0,5m 
latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1h et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

ARTICLE 8.9.3. ACCESSIBILITE 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elie est desservie, sur au moins ie demi-périmètre, par une Voie-engin d'au moins 4 m de largeur et 3,5 m de hauteur libre, où par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 m par rapport à cette voie. 

CHAPITRE 8.10 STOCKAGE D'ACIDE SULFURIQUE (BATTERIES) 
ARTICLE 8.10.1. REGLES D'IMPLANTATION 

5,%.% Stockage 

  

Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignantes, toute aire de stockage à l'air libre ou sous auvent des récipients doit être située à une distance d'au moins 10 m de tout stockage de matières combustibles ou de produits susceptibles de réagir vivement avec les acides ou anhydrides visés. Si cette conditions ne peut être satisfaite, le stockage doit être implanté dans un locai fermé et ventilé, et séparé des stockages de matières combustibles ou de produits susceptibles de réagir vivement avec les acides où anhydrides par des murs coupe-feu de degré 2h (RE1120). 

Toute installation de stockage doit être implantée à une distance d'au moins : 

- 30 m des limites de propriété pour les stockages à l'air libre ou sous auvent : 

- ou 10 m des limites de propriété pour les Stockages en local ou enceinte, fermé et ventilé. 

  

icie &.48.7.5 Emploi et manipulation 

Les substances visées doivent être utilisées ou manipulées dans un local ou une enceinte, fermé et ventilé et à une distance d'au moins 30m des limites de propriété. Si cette dernière condition n'est pas respectée, la ventilation mécanique contrôlée du local ou de l'enceinte doit être équipée d'une installation de traitement des gaz, appropriée aux risques associés aux situations accidentelles. Cette installation sera mise en servie dès la survenue d'une situation accidentelle. Le point de rejet extérieur de l'extraction sera situé à au moins 10m des limites de propriété. 

  

.-3. Comportement au feu des bâtiments 

Le stockage se fait dans un local dédié du bâtiment « B ». 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

  

.&. Détection de gaz 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l'installation présentant des risques en cas de dégagement ou d'accumulation importante de gaz où de vapeurs toxiques. Ces zones sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux produits visés et à jeur mode d'utilisation. 

       



CHAPITRE 8.11 INSTALLATION DE COMBUSTION 

ARTICLE 8.11.1. REGLES D'IMPLANTATION 
Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion 
et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'instalfation. lis sont 
Suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles 
où inflammabies. L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les 
distances sont mesurées en projection horizontale Par rapport aux parois extérieures du locai qui les 
abrite ou, à défaut, les appareils eux-mêmes) : 

/ - 10 m des limites de propriété : 

Lorsque ies appareils de combustion sont placés en extérieur, des Capotages, ou tout autre moyen 
équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries. 

ARTICLE 8.11.2. COMPORTEMENT AU FEU ET AUX EXPLOSIONS DES BATIMENTS Le groupe électrogène est Situé sous un auvent. 

ARTICLE 8.11.3. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 
Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être CONÇUS et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite notamment dans des Espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de 
besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et 
repérées par les couleurs normalisées. 

-__ Dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
- À l'extérieur et en aval du poste de iivraison et/ou du Stockage du combustible. Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens 
de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 
Le parcours des Canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est 
aussi réduit que possible. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier 
des charges précis défini par l'Exploitant. Les obturateurs à Opercule, non manœuvrables Sans fuite vers 
l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

ARTICLE 8.11.4. CONTROLE DE LA COMBUSTION 
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre Een sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. 

en
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ARTICLE 8.11,5, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : : 

- Les modes opératoires : 

- La fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
q P P générées par l'installation ; 

- Les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et jes consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

- Les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 8.11.6. ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 

Le réglage et l'entretien de l'installation se feront soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur jes . appareils de filtration et d'épuration. 

TITRE 9 SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ces émissions et de leurs effets ait programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de ieurs performances par rapport aux obligations régiementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 
ARTICLE 9.1.2. CONTROLES ET ANALYSES, CONTROLES INOPINES 
indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme fiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces conirêles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant.  



CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.21, AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

  

*. Auto surveillance des rejets atmosphériques 
9.2.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses Les mesures portent sur les rejets suivants : 
Rejet N°3 à 7 (cf. article 3.2.2) 

  Paramètre 

Débit 
Poussières 

   Fréquence Î Méthodes d'analyses 
Annuelle FDX-10112 

Journalière | NFX-44052 élan ous 7 Annuel | XP On POBPCT DL | Annuelle NF-EN 1948 
ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure fotalisateur. - 
Ce dispositif est relevé hebdomadairement. 

     
    

  

     

    

  

        
      

  

   

      

  

Les résultats sont portés sur un registre. Ce registre, éventuellement informatisé, doit être tenu à la disposition de l'inspection des Installations Classées. 
ARTICLE 9.2.3, AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

& Ë .*. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de fa qualité des rejets Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre sur le rejet n°1 (Cf. art, 4.3.5): 

  

   
   

  

     

  

    

    

  

        

  

  

   

    

      

    

  

    

   
     

      

     

Paramètres Fréquence Méthodes de mesure pH | Continu NFT 90008 
. | Débit | Continu 
[DCO | Hebdomadaire NFT 90101 

DBO; 
| Mensuelle | NFT 90193 

Mes | Mensuelle | NF EN 872 Azote giobal Trimestrielle NF EN ISO 25663 | 
NF EN ISO 10804-I et 10304-1I 

NF EN 180 13395 et 26777 | 
| FOT 90045 | | Hydrocarbures totaux | Mensuelle | FDT 90114 

[Métaux lourds |Trimestrielle | FDT 90119 
| P.CB/PCT. | Trimestrielle 

| 
  
Les analyses doivent être effectuées sur des échantillons Moyens non décantés prélevés sur une durée de 24 h proportionnellement au débit, les préièvements à échéance périodique sont à effectuer lors d'épisodes pluvieux. 

En cas d'évolution de norme de mesure, la nouvelle version S'appliquera dans les six mois Suivant sa parution. 

h
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ARTICLE 6.2.4. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

  

E ?.7, Réseau de surveillance des eaux souterraines {ancien site) 
L'Exploitant doit mettre en place un réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines. 
Ce réseau composé d'au minimum 3 piézomètres, doit être établi suivant l'avis d'un hydrogéologue expert. 

ARTICLE 8.2.5. ANALYSE DES EAUX SOUTERRAINNES 

Les paramètres ci-dessous feront l'objet d'analyses à fréquence semestrielle : 

  

  

  

  

  

  

            
  

Paramètres Méthodes d'analyse Fréquence 
Hydrocarbures totaux NET 90 114 Semestrielle 
H.A.P. NFT 90 115 Idem 
Cadmium FDT 90 712 idem 

FDT g0 119 

ISO 11 885 
Cuivre NFT 90 022 idem 
Nickel FDT 90 112 idem 

FDT 90 119 
ISO 11 885 

Plomb NFT 90 113 idem 
Zinc FDT 90 112 Idem 

ISO 11 885 | 

Le résultat des mesures ci-dessus doit être transmis à l'inspection des installations classées au plus tard 
un mois après leur réalisation. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de fa situation acoustique sera effectuée sous un mois après mise en service d'une 
nouvelle installation puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera 
communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des Installations Classées pourra demander. 

ARTICLE 9.2.7. AUTOSURVEILLANCE DES DECHETS 

  

. Analyse et transmission des résultats d'auto Surveillance des déchets 
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec 
l'inspection des installations classées où conformément aux dispositions nationales lorsque le format est 
prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières 
d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur, la transmission doit 
être trimestrielle. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 
ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit fes résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles 
de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. il prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de 
ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait 
apparaître une dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de 
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l'article R512-8 du Code de l'Environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de 
Surveillance, l'exploitant met en Œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions 
appropriées et met en Œuvre, fe cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre 
les milieux impactés et leurs usages. 
ARTICLE 9.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE Sans préjudice des dispositions de l'articie R512-69 du Code de l'Environnement, l'exploitant établit 
analyses imposées aux articles 9.2 et réalisées au cours du mois précédent. Ce rapport traite au 
Minimum de l'interprétation des résultats de ia période considérée {en particulier cause et ampleur des 
écarts), des modifications éventuelles du Programme d'auto surveillance et des actions correctives 
mises en œuvre ou prévues avec l'indication de délais de mise en oeuvre (sur l'outil de production, de 

fin du mois N+1. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS Les justificatifs évoqués au chapitre 9.2.7. doivent être conservés trois ans. ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.7 sont transmis à l'inspection des 
Installations Classées dans le mois qui suit leur réception avec les Commentaires et propositions 
éventuelles d'amélioration. 
ARTICLE 9.3.5. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS ) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan décennal de fanctionnement prévu à l'article R512-45 du 
Code de l'Environnement. Le bitan est à fournir à la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation. 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme 
référence l'étude d'impact, contient notamment : - Une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L51 i- du CE: 

Une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de 

-__ l'évolution des flux des principaux polluants au Cours de la période décennale passée ; 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L51 1-1 du CE; - les conditions d'utilisation rationnelle ‘de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les 
installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) : - les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne Concerne pas 
les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

     



TITRE 10 NORMES DE MESURES 

Eventuellement, l'analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non 
explicitement visées ci-dessous. . 
En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans un 
délai de 6 mois suivant la publication. 

POUR LES EAUX : 

Échantillonnage 

Conservation et manipulation des échantillons NF EN ISO 5667-3 
Etablissement des programmes d'échantillonnage NF EN 25667-1 

  

Techniques d'échantillonnage NF EN 25667-2 

Analvses 

pH NF T 90 008 
Couleur NF EN ISO 7887 
Matières en suspension totales NF EN 872 
DBO 5 (1) ‘ NF T 90 103 
DCO {1) NF T 90 101 
COT {1} NF EN 1484 
Azote Kjeldahl NF EN ISO 25663 
Azote global représente la somme de l'azote mesuré par la 

Nitrites (N-NO2) 

Nitrates (N-NO3) 
Azote ammoniacal (N-NH4) 

méthode Kjeldahl et de l'azote contenu dans les nitrites et 
les nitrates 

NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 
NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 90 045 

NFT 90 015 
Phosphore total NF T 90 023 
Fluorures NF T 90 004, NF EN ISO 10304-1 
CN (aisément libérables) : ISO 6 703/2 
Ag FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
AI FD T 90 119, ISO 11885, ASTM 8.57.79 
AS NF EN 180 11969, FD T 90 119, NF EN 26595, ISO 

11885 
Cd FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Cr NF EN 1233, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Cr6 NFT 90043 
Cu NF T 90 022, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Fe NF T 90 017, FD T 90 112, ISO 11885 
Hg NF T 90 131, NF T 90 113, NE EN 1483 
Mn NF T 90 024, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 Ni FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Pb NF T 90 027, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Se FD T 80 119, ISO 11885 
Sn FD T 90 119, ISO 11885 
Zn FD T 90 112, ISO 11885 
Indice phénol XP T 90 109 
Hydrocarbures totaux NF T 90 114 
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) NF T 90 115 
Hydrocarbures halogénés hautement volatils NF EN ISO 10301 
Halogènes des composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 
(1) Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté 
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ARTICLE -11 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. Ce délai est porté à six mois dans le cas des installations autorisées avec une durée limitée. 

La notification indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

1) l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 

2) des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

3) la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

4 la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l’expioitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 512-75 et 512.76 du code de l'environnement 

- Délai et voie de recours 
(article L 514.6 du code de l'environnement) 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Lille. Le délai de recours est de deux mois pour l'exploitant, de 4 ans pour les tiers. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE -12 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord est chargé de l'exécution du présent arrété qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée à : 

- Messieurs les maires d'HALLUIN et de BOUSBECQUE , 

- Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, 

- Messieurs les chefs des services consultés lors de l'instruction de ia demande ou concernés par une où plusieurs dispositions de l'arrêté, 

- Monsieur le commissaire-enquêteur, 

- Monsieur le Gouverneur de Flandre Occidentale du royaume de la Belgique. 

   



Déchet solide massif : 

Pour des déchets solides massifs 
Pour les déchets non massifs 

Siccité NF 

Débit 

O2 
Poussières 
CO 

SO 

HCI 

HAP 

Hg 
Dioxines 

COVT 

Odeurs 

Métaux lourds 
HF 

NOx 

N:0 

*: dés publication officielle 

CO 
SO 
NOx 

Hydrocarbures totaux 
Odeurs 

Poussières 

O3 
Pb 

POUR LES DÉCHETS : 

Qualification {solide massif) 

XP 30-417 et XP X 31-212 

Normes de iixiviation 

XP X 31-211 
X 30 402-2 

Autres normes 

150 11465 

POUR LES GAZ 

Emissions de sources fixes : 

ISO 10780 
FD X 20 377 
NF X 44 052 puis NF EN 13284-1* 
NF X 43 300 et NF X 43 012 
ISO 11632 
NF EN 1911-1, 1911-2 et 1911-3 
NF X 43 329 
NF EN 13211 

NF EN 1948-1, 1948-2 et 1948.3 
NF X 43 301 puis NF EN 13526 et NF EN 12619. NF EN 13 649 dès février 2003 en précisant que les méthodes équivalentes seront acceptées 

NF X 43 101, X 43 104 puis NF EN 13725* 
NF X 43-051 

NF X 43 304 
NF X 43 300 et NF X 43 018 
NF X 43 305 

Qualité de l'air ambiant : 

NF X 43 012 
NE X 43 019 et NF X 43 013 
NF X 43 018 et NF X 43 009 
NF X 43 025 

NF X 43 101 à X 43 104 
NF X 43 021 et NF X 43 023 et NF X43017 XP X 43 024 
NF X 43 026 et NF X 43 027 

CY
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En vue de l'information des tiers : 

= Un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie d'HALLUIN et pourra y être consulté : 
un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont 
Soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'Un mois : procès-verbal de 
l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement bar les soins 
du bénéficiaire de l'autorisation. 

--Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 
OÙ régionaux diffusés dans tout le département. 

  

FAIT à LILLE, te 

Le prélet, 
Pour le préfet et pàr délégation, 

Le sous-préfet, secrétaire général adjoint de la préfecture du Nord,    
PJ: 2   

     





Annexe À 

Déchets d’Equipement Electrique et Electronique susceptibles d’être récenfionnés sur le site GALLOG FRANCE 
Gros appareils ménagers (ménages et/ou professionnels), Comportant des appareils de types 
suivants: 
Lave-linge, séchoirs, lave-vaisselle, Cuisinières, réchauds électroniques, plaques chauffantes 
électriques, fours à micro-ondes, autres 810$ appareils pour cuisiner et transformer Les produits 
alimentaires, appareils de chauffage électriques, radiateurs électriques, autres ETOS appareils pour 
chauffer Les pièces - les lits - Les sièges, ventilateurs électriques, appareils de conditionnement d air, 
autres équipements pour la ventilation, la ventilation d'extraction et la climatisation. 

  

Petits appareils ménagers (ménages et/ou Professionnels), comportant des appareils de types 
suivants: 
Aspirateurs, aspirateurs-balais, autres appareils pour nettoyer, appareils pour la Couture, le tricot, le 
tissage et d’autres transformations de textiles, fers à repasser et autres appareils pour le Iepassage, le 
calandrage et d’autres formes d’entretien deé vêtements, grille-pain, friteuses, moulins à café, 
machines à café et Équipements pour ouvrir ou seller des récipients ou pour emballer, couteaux 
électriques, appareils Pour couper les cheveux, sèche-cheveux, brosses à dents, rasoirs, appareils pour 
le massage et pour d’autres soins du corps, réveils, montres et autres Équipements destinés à mesurer, 
indiquer ou enregistrer le temps, balances. 

Equipements informatiques et de télécommunications (ménages et/ou Professionnels), comportant des appareils de types suivants: Traitement centralisé des données, unités centrales, mini-ordinateurs, imprimantes, informatique 
individuelle, ordinateurs individuels avec unité centrale - souris - écran et clavier, ordinateurs 

; 
stocker, traiter, présenter ou Communiquer des informations par des moyens électroniques, terminaux 
Et systèmes pour les utilisateurs, télécopieurs, télex, téléphones, téléphones payants, téléphones sans 
fl, téléphones cellulaires, répondeurs, et autres produits ou équipements POUr transmettre des sons, des 
images ou d’autres informations par télécommunication. 

amplificateurs, instruments de musique et autres produits ou équipements destinés à enregistrer ou reproduire des Sons ou des images, y compris des signaux, ou d’autres technologies permettant de distribuer le son et l’image autrement que par télécommunication. 

Outils électriques et électroniques (à Pexception de gros outils industriels fixes) (ménages et/on professionnels), comportant des appareils de types suivants: Foreuses, scies, machines à coudre, équipements Pour le tournage, le fraisage, le ponçage, le meulage, le sciage, la Coupe, le cisaillement, le perçage, la perforation de trous, le poinçomnage, le repliage, le 
cintrage ou d’autres transformations du bois, du métal et d’autres matériaux, outils POUr river, clouer 
Où visser ou retirer des rivets, des clous, des vis ou pour des utilisations similaires, outils pour souder, 
braser ou pour des utilisateurs similaires, équipements pour la pulvérisation, létendage, ja dispersion 
ou d’autres traitements de substances liquides ou Sazeuses par d’autres moyens, outils Pour tondre ou  



Jouets, équipements de loisirs et de Sport (ménages et/ou professionnels), comportant des 
appareils de types suivants: 
Trains ou voitures de Courses miniatures, consoles de jeux vidéo portables, jeux vidéo, ordinateurs 
pour le cyclisme, la plongée sous-marine, la course, l’aviron etc., équipements de Sport comportant des 

Dispositifs médicaux @ Pexception de tous les produits implantés et infectés) (professionnels), 
comportant des appareils de types suivants: Matériel de radiothérapie, matériel de cardiologie, dialyseurs, ventilateurs pulmonaires, Équipement de 
laboratoire pour diagnostics in vitro, analyseurs, tests de fécondation, autres appareils pour détecter, 
prévenir, surveiller, traiter, soulager les malades, les blessures ou les Incapacités, 
Instruments de surveillance et de contrôle (professionnels), comportant des appareïls de fypes 
suivants: 

. . Détecteurs de fumée, régulateurs de chaleur, thermostats, appareils de mesure, de pesée ou de réglage 
pour les ménages ou utilisés comme équipement de laboratoire, autres instruments de Surveillance et 
de contrôle utilisés dans les installations industrielles, par exemple dans les parmeaux de contrôle. 

Distributeurs automatiques (professionnels), comportant des appareils de types suivants: 
Distributeurs automatiques de boissons chaudes, distributeurs automatiques de bouteilles ou canettes, 
chaudes ou froides distributeurs automatiques de produits solides, distributeurs automatiques 
d'argent, tous appareils qui fournissent automatiquement toutes sortes de produits. 

       



Annexe 2 

  

Produits admis sur le site . Nomenclature annexée au Décret n°2002-540 du 18 avril 2002 

12: Déchets provenant de la mise en forme et du traitement physique et mécanique de surface des métaux et matières plastiques 
12.01 : Déchets provenant de Ja mise en forme et du traitement physique et mécanique de surface des 
métaux et matières plastiques 
12.01.01 : Limaïlles et chutes de métaux ferreux 12.01.02: Fines et poussières de métaux ferreux 
12.01.03 : Limailles et chutes de métaux non ferreux 12.01.04 : Fines et poussières de métaux non ferreux 12.01.05 : Déchets de matières plastiques d’ébardage et de tournage 12.01.17: Déchets de grenaïllage autres que ceux visés à la rubrique 12.01.16 : 12.01.21 : Déchets de meulage et matériaux de meulage autres que ceux visés à la rubrique 12.01.20 

15: Emballages et déchets d'emballages. 
15.01 : Emballages et déchets d'emballages 
15.01.04 : Emballages métalliques 
15.01.05 : Emballages composites 
15.01.06: Emballages en mélanges 

16: Déchets non décrits ailleurs dans ia liste 
16.01. : Véhicules hors d'usage de différents Moyens de transport :_ 16.01.03: Pneus hors d'usage 
16.01.04 : Véhicules hors d'usage 
16.01.06: Véhicules hors d’usage ne contenant ni liquides ni autres Composants dangereux 16.01.17 : Métaux ferreux 
16.01.18 : Métaux non ferreux 
16.02 : Déchets provenant d'équipements électriques et électroniques 16.02.10 : Equipements mis au rebut Contenant des PCB ou contaminés par de telles substances autres que ceux visé à la rubrique 16 02 09 
16.02.13 : Equipement mis au rebut contenant des Composants dangeruex (2) autres que ceux visés aux rubriques 16 02 09 à 16 02 12 
16.02. 14 : Equipements mis au rebut autres que ceux visés aux rubriques 16.02.09 à 16.02.13 16.03 : Loupés de fabrication et produits non utilisés 16.03.04: Déchets d’origine minérale autres que ceux visés à la rubrique 16.03.03 16.06.01 : Accus au plomb 
16.08 : Catalyseurs usés 
16.08.01 : Catalyseurs usés contenant de l’or.... où du platine (sauf rubrique 16.08.07)  



17: Déchets de Construction et de démolition 17.04 : Métaux (y Compris leurs alliages) 
17.04.01 : Cuivre, bronze, laiton 
17.04.02 : Aluminium 
17.04.03: Plomb 
17.04.04: Zinc 
17.64.05: fer et acier 
17.04.06: Etain 
17.04.07 : Métaux en mélange 
17.04.10 : Câbles contenant des hydrocarbures, du goudron ou d’autres substances dangereuses 
17.04.11 : Câbles 

19: Déchets provenant des installations de gestion des déchets... 19.01 : Déchets de lincinération 
19.0 1 .02: Déchets de déferraillage des mâchefers 19.10: Déchets provenant du broyage de déchets contenant des métaux 19.10.01 : Déchets de fer ou d’acier 
19.10.02 : Déchets de métaux non ferreux 
19.10.04 : Fraction légère de résidus de broyage et poussières autres que celles visées à Ja rubrique 
19.10.03 
19.10.06: Autres fractions autres que celles visées à Ja rubrique 19.10.05 19.12: Déchets provenant du traitement mécanique des déchets non spécifiés par ailleurs 19.12.02: Métaux ferreux 
19.12.03: Métaux non ferreux 
19.12.12 : Autres déchets provenant du traitement mécanique des déchets autres que ceux visés à Ja 
rubrique 19.12.11 ‘ 

20.00 : Déchets municipaux 
20.01 : Fractions collectées séparément 
20.01.40: Métaux 
20.01.36 : Equipements électriques et électroniques mis au rebut autres que ceux visées aux rubriques 

20 01 21, 20 01 23 et 20 01 35 
. 20.01.35 : Equipements électriques et électroniques mis au rebut contenant des Composants dangereux 

(6), autres que ceux visés aux rubriques 20 01 2] et 20 01 23. 20.03 : Autres déchets municipaux 
20.03.07 : Déchets encombrants 

  
       


